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SEANCE DU LUNDI 17 OCTOBRE 2016 

 

3. APPEL A PROJETS PLACE DE LA REPUBLIQUE : PRESENTATION DES PROJETS 

Affiché le : 19 octobre 2016 Le conseil prend connaissance du projet 

 

4. BUDGET 2016 - AFFECTATION DES RESULTATS 2015 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les instructions M14 et M49, 

VU le compte administratif 2015, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE d'affecter les résultats de fonctionnement constatés au compte administratif 2015, conformément aux 
règles comptables, comme indiqués ci-après : 

1. Budget Principal 

• au financement de la section d'investissement (1068), soit : 4 504 295.02 €, 

• le solde étant inscrit en report à nouveau (002) soit 16 635 471.71 € 

2. Budget annexe du Théâtre 

Le résultat de fonctionnement est intégralement inscrit en report à nouveau (002) soit 
1 283 262.70 € 

3. Budget annexe des opérations d'urbanisme 

Le résultat de fonctionnement est affecté au financement de la section d'investissement (1068), 
soit 204 452.82 €  

4. Budget annexe de l'eau potable 

Le résultat de fonctionnement est intégralement inscrit en report à nouveau (002) soit 
695 973.54<€. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité.

M. LE COUTOUR, Mme MAGUET s'étant abstenu(s) 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016  

 

5. BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2016 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU les instructions M14 et M49, 

VU le budget primitif de l'exercice 2016, 

VU le compte administratif de l'exercice 2015, 

VU la délibération du 17 octobre 2016 relative à l'affectation du résultat de l'exercice 2015, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le Budget supplémentaire de l'exercice 2016 arrêté comme suit : 

A – BUDGET PRINCIPAL     

  DEPENSES RECETTES 

Section d'investissement 24 868 832.06 € 24 868 832.06 € 

Section de fonctionnement 14 663 341.68 € 14 663 341.68 € 

Totaux 39 532 173.74 € 39 532 173.74 € 
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B – BUDGET ANNEXE THEATRE   

  DEPENSES RECETTES 

Section d'investissement 1 045 329.19 € 1 045 329.19 € 

Section de fonctionnement 1 283 262.70 € 1 283 262.70 € 

Totaux 2 328 591.89 € 2 328 591.89 € 

 

C – BUDGET ANNEXE OPERATIONS D'URBANISME   

  DEPENSES RECETTES 

Section d'investissement 204 452.82 € 204 452.82 € 

Section de fonctionnement -   € -   € 

Totaux 204 452.82 € 204 452.82 € 

   

D – BUDGET ANNEXE EAU   

  DEPENSES RECETTES 

Section d'investissement 1 642 653.27 € 1 642 653.27 € 

Section de fonctionnement 1 251 973.54 € 1 251 973.54 € 

Totaux 2 894 626.81 € 2 894 626.81 € 

   

E – BUDGET GENERAL   

  DEPENSES RECETTES 

Section d'investissement 27 761 267.34 € 27 761 267.34 € 

Section de fonctionnement 17 198 577.92 € 17 198 577.92 €  

Totaux 44 959 845.26 € 44 959 845.26 €  

 

Affiché le : 19 octobre 2016 

 

Adopté à la majorité absolue.

Mme CHEHAB, Mme ROUSINAUD, M. L'ORPHELIN ayant voté 
contre 

Mme TRAVERT, M. DURON, M. LE COUTOUR, Mme GOBERT, 
Mme MAGUET, M. DETERVILLE, M. BLANCHETIER, M. VÈVE 
s'étant abstenu(s) 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 
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6. AUTORISATIONS DE PROGRAMME/CREDITS DE PAIEMENT - EXERCICE 2016 : ADAPTATIONS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les articles L 1612-1, L 2311-3 et R 2311-9 du CGCT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de modifier les Autorisations de Programme suivantes : 

 

Code 
Programme Libellé Programme Millésime 

Durée 
(nombre 

d'années) 

Total 
Enveloppe 

AP 

Modification 
Enveloppe 

AP 

Total 
Enveloppe 

AP 

AMGTPRESQ 

AMENAGEMENTS 
PRESQU'ILE ET RIVES 
DE L'ORNE ET 
TAVAUX 
ACCOMPAGNEMENT 
NOUVELLE LIGNE DE 
TRAM 

2015 3 500 000  1 550 000 2 050 000

FDSOCEDUC 

FONDS DE 
MODERNISATION DES 
EQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS 

2015 6 900 000  468 000 1 368 000

FDSPORTS 

FONDS DE 
MODERNISATION DES 
ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS 

2015 6 8 126 000  162 000 8 288 000

PARCEXPO PARC EXPO CTRE 
CONGRES  2015 3 290 000  50 000 340 000

REDYCENTR REDYNAMISATION DU 
CENTRE VILLE 2015 3 80 000  400 000 480 000

REFONCIERE RESERVES 
FONCIERES 2015 6 2 739 000  - 468 000 2 271 000

VALEPUBLIC 

ACCOMPAGNEMENT 
DES PROJETS ET 
VALORISATION DES 
ESPACES PUBLICS 

2015 6 1 111 000  394 000 1 505 000

VIDEOPROT VIDEO PROTECTION 2015 3 1 260 000  100 000 1 360 000
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DECIDE les affectations suivantes par Autorisations de Programme : 

 

Code 
Programme Millésime Code 

Affectation 
Libellé Programme et 

affectation 
Total 

Enveloppe 

 Total 
Affectation 

avant 
modification  

 
Modification 

proposée  

 Total 
Affectation 

AMGTPRES
Q 2015   

AMENAGEMENTS 
PRESQU'ILE ET 

RIVES DE L'ORNE ET 
TAVAUX 

ACCOMPAGNEMENT 
NOUVELLE LIGNE 

DE TRAM 

 

2 050 000     2 050 000

AMGTPRES
Q 2015 8040 

AMGT PRESQU'ILE 
ET RIVES DE L'ORNE 
- TRVX  
ACCOMPAGNEMENT 
NVELLE LIGNE DE 
TRAM 

  500 000 1 550 000 2 050 000

FDSOCEDU
C 2015   

FONDS DE 
MODERNISATION 

DES EQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS 

1 368 000     1 368 000

FDSOCEDU
C 2015 6006 

FONDS DE 
MODERNISATION 
DES ÉQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS - 
LES CORMORANS 

 170 000   170 000

FDSOCEDU
C 2015 6007 

FONDS DE 
MODERNISATION 
DES ÉQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS - 
VENOIX - MJC 

 150 000 468 000 618 000

FDSOCEDU
C 2015 6008 

FONDS DE 
MODERNISATION 
DES ÉQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS - 
AMVD 

 260 000   260 000

FDSOCEDU
C 2015 6009 

FONDS DE 
MODERNISATION 
DES ÉQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS - 
CONTRÔLE D'ACCES

 45 000   45 000
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FDSOCEDU
C 2015 6010 

FONDS DE 
MODERNISATION 
DES ÉQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS - 
MAISONS DE 
QUARTIERS 

 205 000   205 000

FDSOCEDU
C 2015 6011 

FONDS DE 
MODERNISATION 
DES ÉQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS - 
CENTRE 
D'ANIMATION DE LA 
PRAIRIE 

 70 000   70 000

FDSPORTS 2015   

FONDS DE 
MODERNISATION 

DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS 

8 288 000     8 288 000

FDSPORTS 2015 4005 

FONDS DE 
MODERNISATION 
DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS - 
AMENAGEMENTS 
COURANTS 

 1 676 000 162 000 1 838 000

FDSPORTS 2015 4006 

FONDS DE 
MODERNISATION 
DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS - 
GROSSES 
RESTRUCTURATION
S 

 3 800 000   3 800 000

FDSPORTS 2015 4007 

FONDS DE 
MODERNISATION 
DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS - 
PROJETS 

 2 650 000   2 650 000

PARCEXPO 2015   PARC EXPO CTRE 
CONGRES  340 000     340 000

PARCEXPO 2015 9505 
PARC EXPO CTRE 
CONGRES -  PALAIS 
FONTETTE 

 290 000 50 000 340 000

REDYCENT
R 2015   REDYNAMISATION 

DU CENTRE VILLE 480 000     480 000

REDYCENT
R 2015 8034 

REDYNAMISATION 
DU CENTRE VILLE - 
AMENAGEMENT 
CENTRE VILLE 

 50 000 400 000 450 000
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REDYCENT
R 2015 8035 

REDYNAMISATION 
DU CENTRE VILLE -
 MARCHE COUVERT 

 30 000   30 000

REFONCIE
RE 2015   RESERVES 

FONCIERES 2 271 000     2 271 000

REFONCIE
RE 2015 8036 

RESERVES 
FONCIERES - 
ACQUSITIONS HORS 
EPFN 

 2 439 000 - 468 000 1 971 000

REFONCIE
RE 2015 8037 

RESERVES 
FONCIERES - 
DEMOLITIONS 

 300 000   300 000

VALEPUBLI
C 2015   

ACCOMPAGNEMENT 
DES PROJETS ET 

VALORISATION DES 
ESPACES PUBLICS 

1 505 000     1 505 000

VALEPUBLI
C 2015 8039 

ACCOMPAGNEMENT 
DES PROJETS ET 
VALORISATION DES 
ESPACES PUBLICS - 
CLEMENCEAU 

 300 000 239 000 539 000

VALEPUBLI
C 2015 8045 

ACCOMPAGNEMENT 
DES PROJETS ET 
VALORISATION DES 
ESPACES PUBLICS - 
RETHEL 

 50 000   50 000

VALEPUBLI
C 2015 8046 

ACCOMPAGNEMENT 
DES PROJETS ET 
VALORISATION DES 
ESPACES PUBLICS - 
ACCOMPAGNEMENT 
DES OPERATIONS 
IMMOBILIERES 

 501 000   501 000

VALEPUBLI
C 2015 8047 

ACCOMPAGNEMENT 
DES PROJETS ET 
VALORISATION DES 
ESPACES PUBLICS - 
AMENAGEMENT DU 
VAUGUEUX 

 160 000   160 000

VALEPUBLI
C 2015 8048 

ACCOMPAGNEMENT 
DES PROJETS ET 
VALORISATION DES 
ESPACES PUBLICS - 
PLACE DE LA MARE 

 100 000   100 000

VALEPUBLI
C 2016 8049 

ACCOMPAGNEMENT 
DES PROJETS ET 
VALORISATION DES 
ESPACES PUBLICS - 
PLACE 
STATIONNEMENT 
CARS (TOURISME) 

   150 000 150 000
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VALEPUBLI
C 2016 8050 

ACCOMPAGNEMENT 
DES PROJETS ET 
VALORISATION DES 
ESPACES PUBLICS - 
RUE DU MARAIS 

   5 000 5 000

VIDEOPRO
T 2015   VIDEO PROTECTION 1 360 000     1 360 000

VIDEOPRO
T 2015 1024 VIDEO PROTECTION  1 260 000 100 000 1 360 000

 

PREND ACTE des prévisions, ci-annexées, de crédits de paiement et des recettes sur AP. 

 

Affiché le : 19 octobre 2016 

 

Adopté à la majorité absolue.

Mme CHEHAB, Mme ROUSINAUD, M. L'ORPHELIN ayant voté 
contre 

Mme TRAVERT, M. DURON, M. LE COUTOUR, Mme GOBERT, 
Mme MAGUET, M. DETERVILLE, M. BLANCHETIER, M. VÈVE 
s'étant abstenu(s) 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

7. VIREMENTS DE CREDITS - AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE les virements de crédits suivants : 

I – BUDGET PRINCIPAL 

 

N° 

IMPUTATION D'ORIGINE IMPUTATION DE DESTINATION 
MONTANT DU 

VIREMENT Section-
Chapitre   Section-

Chapitre   

1 F-011 6135-33-3023 F-012 64131-33-3023 3 000.00

2 F-011 6135-33-3023 F-012 6453-33-3023 3 000.00

3 F-011 6064-33-3023 F-012 64131-33-3023 4 000.00

4 F-011 6042-30-3000 F-65 65748-314-3011 5 000.00

5 F-011 6042-830-8035 F-65 65748-830-8035 15 000.00

6 F-65 65748-415-4022 I 1019 20421-40-4020 7 000.00

7 F-65 65748-512-5005 I 8005 2315-822-8012 5 000.00

8 F-65 65748-90-9000 F-011 6232-415-40223 5 000.00

9 F-65 65748-512-5005 F-011 6042-512-5005 3 200.00
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10 I-8036 2111-820-8013 I 6007 2115-422-4026 120 000.00

11 I-8036 2112-824-8017 I 6007 2115-422-4026 10 000.00

12 I-8036 2115-824-8017 I 6007 2115-422-4026 338 000.00

13 I-1016 2313-412-4021 I 3004 2313-322-3017 2 000.00

 

L'ensemble de ces virements diminuent les dépenses de la section de fonctionnement de 12.000 euros et 
augmentent celles de la section d'investissement à due concurrence. 

 

II – BUDGET ANNEXE THEATRE 

 

N° 

IMPUTATION D'ORIGINE IMPUTATION DE DESTINATION 
MONTANT DU 

VIREMENT Section-
Chapitre   Section-

Chapitre   

1 I-20 2051-313-3007 I-21 2183-313-3007 3 000.00

 

Budgétairement, ces écritures s'équilibrent de la manière suivante : 

 

I – BUDGET PRINCIPAL 

 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Chapitres Libellés Montants Chapitres Libellés Montants 

011 Charges à caractère général -21 800.00 70 Produits des services, du 
domaine et ventes diverses   

012 Charges de personnel et frais 
assimiles 10 000.00 73 Impôts et taxes   

65 Autres charges de gestion 
courante -200.00 74 Dotations, subventions et 

participations   

67 Charges exceptionnelles   75 Autres produits de gestion 
courante   

022 Dépenses imprévues   77 Produits exceptionnels   

023 Virement à la section 
d'investissement 12 000.00       

Total dépenses de fonctionnement 0.00 Total recettes de fonctionnement 0.00
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INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Chapitres Libellés Montants Chapitres Libellés Montants 

1016 
Programme handicap - 
accessibilité du patrimoine 
bâti communal  

-2 000.00 13 subventions 
d'investissement reçues   

1019 
Services à la population - 
matériels et aménagements 
divers  

7 000.00 16 emprunts et dettes 
assimilées   

3004 Mémorial - entretien et 
adaptation des espaces  2 000.00       

6007 
Fonds de modernisation des 
équipements socio-éducatifs - 
Venoix - MJC  

468 000.00       

8005 Voirie - entretien et 
amélioration du patrimoine 5 000.00       

8036 Réserves foncières - 
acquisitions hors EPFN  -468 000.00       

      021 virement de la section de 
fonctionnement 12 000.00

Total dépenses d'investissement 12 000.00 Total recettes d'investissement 12 000.00

 

AJUSTE en conséquence le virement de la section de fonctionnement à la section d'investissement pour rétablir 
l'équilibre budgétaire par section : 

Budget principal : 

- Dépenses (chapitre 023) 12.000,00 € 

- Recettes (chapitre 021) 12.000,00 € 

 

Affiché le : 19 octobre 2016 

 

Adopté à la majorité absolue.

Mme CHEHAB, Mme ROUSINAUD, M. L'ORPHELIN ayant voté 
contre 

Mme TRAVERT, M. DURON, M. LE COUTOUR, Mme GOBERT, 
Mme MAGUET, M. DETERVILLE, M. BLANCHETIER, M. VÈVE 
s'étant abstenu(s) 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

8. RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES DE 
NORMANDIE RELATIF A LA GESTION DE LA SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE CAEN EXPO CONGRES 
POUR LES EXERCICES 2010 ET SUIVANTS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le code général des collectivités territoriales, 
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VU le code des juridictions financières et notamment son article L243-5, 

CONSIDÉRANT que la Chambre régionale des comptes de Normandie a procédé à l'examen de la gestion de la 
société d’économie mixte Caen Expo Congrès pour les exercices 2010 et suivants et a transmis son rapport 
d'observations définitives, 

CONSIDÉRANT que ce rapport doit être communiqué à l'assemblée délibérante et donner lieu à un débat, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PREND ACTE de la communication du rapport d'observations définitives sur la gestion de la société d’économie 
mixte Caen Expo Congrès pour les exercices 2010 et suivants. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Le conseil prend acte 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

9. NORMANDIE AMENAGEMENT - ACQUISITION DE LOCAUX COMMERCIAUX PLACE DE LA LIBERTE - 
GARANTIE A HAUTEUR DE 50 % D'UN EMPRUNT A SOUSCRIRE AUPRES DU CREDIT COOPERATIF 
POUR UN MONTANT GLOBAL DE 625 000 € 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du code général des collectivités territoriales, 

VU l’article 2298 du code civil, 

VU le contrat de prêt n° 16033050 en annexe entre la société Normandie Aménagement, ci-après l’emprunteur et 
le Crédit coopératif, 

VU la sollicitation de Normandie Aménagement, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE                  

Article 1 : L’assemblée délibérante de la ville de Caen accorde sa garantie à hauteur de 50% pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 625 000 € à souscrire par l’emprunteur auprès de la banque 
Crédit Coopératif. 

Article 2 : Les caractéristiques financières du prêt sont les suivantes : 

• Montant : 625 000 € 

• Phase 1 dite phase de mobilisation : 

o Durée : jusqu’au 17/03/2018 

o Taux : Euribor 3 mois +1,20% 

o Facturation : trimestrielle à terme échu 

o Commission de non utilisation : 3,50% des fonds non appelés à date de consolidation 

• Phase 2 dite phase de consolidation 

o Durée : 15 ans 

o Taux : fixe de 2,87% 

o Périodicité : trimestrielle à terme échu 

o Frais : 950 € 

Article 3 : la garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’à son complet 
remboursement et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait 
pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Article 4 : Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 

Article 5 : Le Conseil municipal autorise le Maire ou son représentant à signer le contrat ainsi que l’ensemble des 
pièces nécessaires à l’exécution de la délibération. 
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DIT que la présente délibération abroge celle du 14 mars 2016 ayant le même objet.                    

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

10. LOGIPAYS - CONSTRUCTION DE 19 LOGEMENTS RUES ARROT ET CHANOINE VAUTIER - GARANTIE 
D'EMPRUNT D'UN MONTANT DE 2 757 850 EUROS AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS A HAUTEUR DE 50% 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 

VU l’article 2298 du Code civil, 

VU le contrat de prêt n° 52417 en annexe signé entre LOGIPAYS ci après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts 
et consignations, 

VU la sollicitation de Logipays, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DÉCIDE 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la Ville de Caen accorde sa garantie à hauteur de 50% pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 757 850 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
n° 52417 constitué de 10 lignes de prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il 
ne se serait par acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant, en contrepartie de cette garantie d’emprunt, à signer 
la convention prévoyant, conformément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation et 
notamment ses articles L441-1 et R441-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation, la réservation 
de 10% des logements du programme financé par l’emprunt garanti.  

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

11. PERSONNEL MUNICIPAL - MODIFICATION N°3 DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS 2016 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

VU la délibération du 14 décembre 2015 adoptant le budget primitif 2016, 

VU la délibération du 14 décembre 2015 adoptant le tableau des emplois 2016, 

VU la délibération du 14 mars 2016 adoptant la modification n° 1 du tableau des emplois, 

VU la délibération du 30 mai 2016 adoptant la modification n° 2 du tableau des emplois, 

VU l'avis du Comité technique en date du 4 octobre 2016, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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AUTORISE les transformations des emplois au regard des recrutements, des changements d'organisation, des 
résultats des Commissions administratives paritaires, des réussites à concours et des réformes statutaires, ainsi 
que la suppression d'emplois liée aux changements d'organisation soit 80 emplois. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

12. REPARTITION DE LA SUBVENTION DU F.I.P.H.F.P  PAR COLLECTIVITE ET NATURE - PREMIERE 
ENVELOPPE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la convention n° C-0803 relative au financement d'actions menées par la Ville, le Centre Communal d'Action 
Sociale de Caen et la Communauté d'Agglomération de Caen la Mer à destination des personnes en situation de 
handicap en date du 5 mai 2015, 

VU le courrier en date du 30 septembre 2015 confirmant le versement de la première enveloppe au titre de la 
convention n° C-0803, 

VU les plans d'actions proposés au F.I.P.H.F.P en vue de la conclusion de la convention,  

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la répartition de l'enveloppe de 181 129 € au vu des plans présentés 
par chaque collectivité au comité local du F.I.P.H.F.P à savoir : 73 683, 28 € en recette pour la Communauté 
d'agglomération, 81 453,71 € en recette pour la Ville de Caen et 25 992,01 € en recette pour le Centre Communal 
d'Action sociale de la ville de Caen et affectés selon les répartitions définies en dépenses de fonctionnement et 
d'investissement.     

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents se rapportant à cette délibération. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

13. DISPOSITIF MOINS DE TROIS ANS (DMTA) : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE 
CAEN, LE C.C.A.S DE LA VILLE DE CAEN ET LA DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE 
L'EDUCATION NATIONALE DU CALVADOS - ANNEE SCOLAIRE 2016-2017 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la circulaire 2012-202 du 18 décembre 2012 du ministère de l’Éducation nationale concernant la scolarisation 
des enfants de moins de trois ans,  

VU la demande effectuée par la Direction des services départementaux de l’éducation nationale du Calvados 
pour l’année scolaire 2016-2017, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE la convention de partenariat ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec le CCAS de la Ville de Caen et la 
Direction des services départementaux de l’éducation nationale du Calvados pour l'accueil des enfants de moins 
de 3 ans. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

14. TICKETS LOISIRS - RECONDUCTION DU DISPOSITIF POUR LA SAISON 2016/2017 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la délibération du 18 septembre 2000 créant les « Tickets loisirs », 
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CONSIDERANT l’intérêt de maintenir le dispositif des « Tickets loisirs », 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE les subventions affectées suivantes (trop perçu 2015 - 2016 déduit) : 

- Centre d’Animation du Calvaire Saint Pierre  ................................................................................ 550  € 

- MJC du Chemin Vert ...................................................................................................................... 7 350 € 

- MJC Caen Guérinière ..................................................................................................................... 3 900 € 

- Tandem............................................................................................................................................ 3 750 € 

- Centre d’Animation de la Prairie ................................................................................................... 1 450 € 

- MJC Venoix ........................................................................................................................................ 600 € 

- AMVD ............................................................................................................................................... 2 550 € 

- Caen Saint Jean Eudes  ................................................................................................................. 2 150 € 

- Cap loisirs  .......................................................................................................................................   500 € 

- 1.2.3. Loisirs (anciennement ASLEC et 1.2.3. Soleil)  ................................................................  2 150 € 

- La Ronde des bambins  ..................................................................................................................   374 € 

- Horizon Jeunesse  .........................................................................................................................  1 750 € 

- Ligue de l’Enseignement (au titre du CA de la Grâce de Dieu .................................................   1 500 € 

DECIDE qu'un premier versement correspondant à 60 % du montant de la subvention sera effectué en 
octobre 2016, (trop perçu 2015 - 2016 déduit) soit :                                

- Centre d’Animation du Calvaire Saint Pierre  ................................................................................. 330 € 

- MJC du Chemin Vert ...................................................................................................................... 4 410 € 

- MJC Caen Guérinière ..................................................................................................................... 2 340 € 

- Tandem............................................................................................................................................ 2 250 € 

- Centre d’Animation de la Prairie ...................................................................................................... 870 € 

- MJC Venoix ........................................................................................................................................ 360 € 

- AMVD ............................................................................................................................................... 1 530 € 

- Caen Saint Jean Eudes .................................................................................................................. 1 290 € 

- Cap loisirs  ......................................................................................................................................... 300 € 

- 1.2.3. Loisirs (anciennement ASLEC et 1.2.3. Soleil) .................................................................. 1 290 € 

- La Ronde des bambins  ............................................................................................................... 224.40 € 

- Horizon Jeunesse ........................................................................................................................... 1 050 € 

- Ligue de l’Enseignement (au titre du CA de la Grâce de Dieu ...................................................    900 € 

DIT que le versement du solde interviendra pour régularisation, en fin de saison, après évaluation de l'action et 
transmission par les associations des états récapitulatifs des tickets loisirs attribués ;  

DIT que la dépense sera imputée à l'article 6745, fonction 422 sous compte 36114.          

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

15. PREVENTION DE LA DELINQUANCE - SUBVENTIONS AFFECTEES 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de verser au :  

- Conseil Départemental d’Accès au Droit du Calvados, une subvention de 6 500 euros 
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- Association d’aide aux victimes, Contrôle Judicaire socio éducatif, Médiation pénale, une 
subvention de 8 000 euros 

- Centre d’Information sur les Droits des femmes et des Familles du Calvados, une subvention de 
4 000 euros 

- ACSEA, une subvention de 1 500 euros 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents se rapportant à ces actions et à 
négocier et signer, le cas échéant, les conventions correspondantes. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

16. MUSEE DE NORMANDIE ET MUSEE DES BEAUX-ARTS - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU 
FONDS REGIONAL D'ACQUISITION DES MUSEES (FRAM) ET DU FONDS REGIONAL D'AIDE A LA 
RESTAURATION (FRAR) 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le soutien financier que peuvent apporter l’Etat et la Région dans le cadre des dispositifs d’aide aux 
acquisitions et aux restaurations des musées, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

SOLLICITE une subvention au taux le plus élevé possible auprès de l’Etat et de la Région pour les acquisitions et 
restaurations d’œuvres des musées listées en annexe ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de 
la présente délibération. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

17. CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE LA VILLE DE CAEN, LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
CAEN LA MER ET L’INSTITUT MEMOIRES DE L’EDITION CONTEMPORAINE (IMEC) 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’exposé préalable, 

VU la convention présentée en annexe, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE les termes de la convention tri partite entre la Ville de Caen, la Communauté d’agglomération Caen 
la mer et l’IMEC ;                  

AUTORISE son Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que l’ensemble des documents s’y 
rapportant.                    

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

18. ÉPOQUE 2016 - DOTATION PRIX JEUNES LECTEURS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE le versement de 1 000 € à Audren, lauréate du Prix Epoque 2016 pour son roman  Mon Chien est 
raciste ; 
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PRECISE que le coût sera imputé au compte 6714 « Bourse et Prix ».     

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 

21 octobre 2016 
 

 

19. MISE EN PLACE D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA CAISSE DES DEPOTS ET LA 
VILLE DE CAEN RELATIF A LA MISE EN PLACE D'UN POPAC SUR LE SECTEUR SAINT-JEAN - 
MODALITES DE FINANCEMENT PAR LA CAISSE DES DEPOTS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le projet de convention de partenariat entre la Caisse des Dépôts et Consignations et la Ville de Caen relatif à 
la mise en place d’un POPAC sur le quartier Saint-Jean, annexé à la présente délibération, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE la convention jointe en annexe qui fixe la participation de la Caisse des Dépôts et Consignations à 
72 000 € HT sur la durée du programme POPAC (2016-2019) et précise les modalités pratiques et financières du 
partenariat entre la Caisse des dépôts et la Ville ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à revêtir de sa signature la dite convention et tout document 
se rapportant à ce dossier ; 

DIT que la recette correspondante sera imputée à la fonction 824 du budget principal – section fonctionnement. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

20. OPAH HABITAT INDIGNE ET PRECARITE ENERGETIQUE - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la convention de l’OPAH habitat indigne et précarité énergétique adoptée par le Conseil Municipal du 
12 décembre 2011 ; 

VU l’avenant à la convention OPAH, modifiant les objectifs de la convention, adopté par le Conseil Municipal du 
16 décembre 2013. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE aux personnes désignées au tableau annexé à la présente délibération des subventions représentant 
un montant total de 3 812 € ;                

DIT que la dépense sera imputée à l’article 20422, de la fonction 824, de l’opération 8007. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

21. TRANSFERT DE PROPRIETE DU LYCEE ROSTAND AU PROFIT DE LA REGION NORMANDIE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les dispositions du Code de l’Education et notamment celles de l’article L 214-7, 

VU la demande de transfert de propriété dont la Région a saisi la ville concernant le lycée Rostand, situé 98 route 
d’Ifs, en proposant que ce transfert s’opère, le cas échéant, en deux phases, 

CONSIDERANT que ce transfert de propriété est de droit, compte tenu des travaux d’investissement réalisés sur 
ce site par la Région, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DÉCIDE d’opérer le transfert de propriété au profit de la Région Normandie du lycée d’enseignement général et 
technique Jean Rostand, situé 98 route d’Ifs ; 
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MENTIONNE que ce transfert ne concerne, en l’état, que le site principal, représentant une emprise de 
37 074 m², à prendre aux dépens de la parcelle cadastrée MX n°45, sous réserve des résultats du document 
d’arpentage, étant indiqué que l’emprise soustraite, supportant un abribus, devra au préalable être désaffectée 
par le lycée et la Région ; 

INDIQUE que l’emprise transférée sera grevée d’une servitude d’implantation d’une armoire technique ; 

PRÉCISE que la parcelle MX n°48 de 1 771 m², sur laquelle est édifié un bâtiment à usage d’enseignements, non 
contigüe du site principal du lycée, restera sous le régime de la mise à disposition entre la Ville et la Région, dans 
l’attente de la réalisation d’une étude par la Région sur un possible transfert des activités d’enseignement sur le 
site principal. En cas d’impossibilité, ce bâtiment ferait l’objet d’un transfert de propriété à la Région, dans une 
deuxième phase ; 

DIT que, conformément à la loi, le transfert du lycée Rostand s’opèrera à titre gratuit ; 

INDIQUE que la Région supportera tous les frais liés à ce transfert, dont l’établissement du document 
d’arpentage ; 

PRÉCISE qu’un pacte de préférence sera introduit dans l’acte de transfert à régulariser entre la Ville et la Région, 
en cas de désaffectation et de vente de l’emprise du lycée, dans les conditions ci-avant exposées ; 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous documents nécessaires au transfert de 
propriété. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

22. IMPLANTATION D'UNE LIGNE ELECTRIQUE SOUTERRAINE SUR LE DOMAINE COMMUNAL - 
PARCELLE HD N°78, 95 RUE DE LA DELIVRANDE (RESERVOIR MOULIN AU ROY) - CONVENTION 
VILLE/ENEDIS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la demande présentée par ENEDIS pour implanter une ligne électrique souterraine d’environ un mètre sur la 
parcelle cadastrée section HD n°78, 95 rue de la Délivrande (réservoir Moulin au Roy) à Caen, 

VU le projet de convention,  

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE ENEDIS à implanter, à ses frais, une ligne électrique souterraine d'une longueur d'environ 1 mètre 
sur la parcelle cadastrée section HD n°78, 95 rue de la Délivrande (réservoir Moulin au Roy) à Caen ; 

DIT que l'autorisation est consentie à titre gratuit pour la durée de l’ouvrage ; 

AUTORISE les représentants d’ENEDIS à pénétrer sur la parcelle concernée pour la pose et l'entretien de 
l’ouvrage ;  

HABILITE Monsieur le Maire, ou son représentant, à revêtir de sa signature tous documents nécessaires.  

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

23. ENERGIE - RETRAIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CABALOR DU SDEC ENERGIE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’article L5211-19 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU l’article 5.1 énoncé dans les statuts du SDEC Energie,  

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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APPROUVE le retrait de la Communauté de communes de CABALOR du SDEC Energie.       

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

24. ENERGIE - MODIFICATION DES STATUTS DU SDEC ENERGIE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’arrêté inter préfectoral portant fusion, au 1er mai 2014, du Syndicat Départemental d’Energies du Calvados 
dit « SDEC Energie » et du Syndicat Intercommunal du Gaz dit « Sigaz du Calvados,  

VU le projet des nouveaux statuts du SDEC, 

VU l’article L5211-17 du Code général des Collectivités Territoriales,  

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

EMET un avis favorable au projet d’adaptation des statuts du SDEC Energie annexés à la présente délibération.    

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

25. EAU POTABLE - EAUX USEES - RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES 
PUBLICS DE L'EAU POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT - EXERCICE 2015 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2224-1, D.2224-1 et D. 2224-3, 

VU les rapports annexés à la présente délibération, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PREND ACTE de la communication des rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de l'eau 
potable et de l'assainissement pour l'exercice 2015.    

Affiché le : 19 octobre 2016 Le conseil prend acte 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 

 

 

26. DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DE LA VILLE AU COLLEGE HENRI BRUNET ET A L'ECOLE 
PRIMAIRE HENRI BRUNET 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU ses délibérations du 15 décembre 2014 et du 19 septembre 2016,  

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-21 et L 2121-33, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DÉCIDE de désigner un représentant au collège Henri Brunet et un représentant à l'école primaire Henri Brunet ;  

DECIDE à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour ces désignations ;  

Sont candidats(es) :  

- au Collège Henri Brunet : Mme Virginie CRONIER  

- à l'Ecole primaire Henri Brunet : M. Rudy NIEWIADOMSKI  

Sont désignés(es) :  

- au Collège Henri Brunet : Mme Virginie CRONIER en remplacement de M. Rudy NIEWIADOMSKI 

- à l'Ecole primaire Henri Brunet : M. Rudy NIEWIADOMSKI en remplacement de Mme Virginie CRONIER 
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PRÉCISE que la présente délibération abroge la délibération du 19 septembre 2016 désignant un représentant 
de la Ville au Conseil d'école primaire Henri Brunet. 

Affiché le : 19 octobre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
21 octobre 2016 
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3. INFORMATION SUR LES MARCHES PUBLICS ET AVENANTS CONCLUS ENTRE LE 12 JUIN 2016 ET LE 
21 OCTOBRE 2016 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et L.2122-23, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PREND ACTE du compte-rendu des marchés publics et avenants aux marchés publics conclus entre le 
12 juin 2016 et le 21 octobre 2016 et listés en annexe à la présente délibération. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Le conseil prend acte 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

4. POINT D'ETAPE ANNUEL SUR LES CONTRATS DE QUARTIERS 

Affiché le : 22 novembre 2016 Le conseil prend acte 

 

5. PREVENTION DE LA DELINQUANCE - STRATEGIE TERRITORIALE DE SECURITE ET DE PREVENTION 
DE LA DELINQUANCE DE LA VILLE DE CAEN - 2016/2017 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 

VU le décret n° 2007-1126 du 23 juillet 2007 relatif au conseil local et au conseil intercommunal de sécurité et de 
prévention de la délinquance, 

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013, 

VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure, 

VU la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des 
sanctions pénales, 

VU le décret n°2016-553 6 mai 2016, 

VU le plan départemental de Prévention et de la Délinquance 2016-2017 du Calvados, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le projet présenté de Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance de la Ville 
de Caen pour la période 2016-2017 ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document s’y rapportant. 

Affiché le : 22 novembre 2016 

 

Adopté à la majorité absolue.

Mme CHEHAB, M. L'ORPHELIN, Mme ROUSINAUD ayant voté 
contre 

Mme TRAVERT, M. DURON, M. LE COUTOUR, Mme GOBERT, 
Mme MAGUET, M. DETERVILLE, M. BLANCHETIER, M. VÈVE, 
M. BELLET s'étant abstenu(s) 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 
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6. JEUNESSE ET VIE ETUDIANTE - SUBVENTIONS AFFECTEES - A CAEN LES REGATES - LES AMIS DU 
PRINTEMPS ARABE ET DE LA TUNISIE - SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT LES PETITS 
DEBROUILLARDS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les projets des associations, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE l’attribution des subventions affectées suivantes : 

Association « A Caen Les Régates » ............................................................................................ 500 € 

Les Amis du Printemps Arabe et de la Tunisie (LAPAT)  ............................................................ 500 € 

DIT que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire n°36112 ; 

APPROUVE l’attribution de la subvention de fonctionnement suivante : 

Les Petits Débrouillards ................................................................................................................ 3 000 € 

DIT que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire n°15502. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

7. JEUNESSE ET VIE ETUDIANTE - SUBVENTION COMPLEMENTAIRE CENTRE D'ANIMATION DU 
CALVAIRE SAINT PIERRE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les propositions faites par l’association pour rétablir son équilibre financier, 

CONSIDERANT l’intérêt de soutenir l’association, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE l’attribution de la subvention complémentaire suivante :               

Centre d’Animation du Calvaire Saint Pierre …………………………………………….20 000 €   

DIT que la dépense susvisée sera imputée à la ligne n°36115. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

8. JEUNESSE ET VIE ETUDIANTE - SUBVENTION D'INVESTISSEMENT CENTRE REGIONAL 
D'INFORMATION JEUNESSE - PROJET D'AMENAGEMENT DE LEURS LOCAUX 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le diagnostic et le projet présentés, 

CONSIDERANT l’intérêt de soutenir l’activité du CRIJ de Caen, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le versement de la subvention d’investissement suivante :      

Centre Régional d’Information Jeunesse …………………………………………………45 000 €    

DIT que la dépense susvisée sera imputée sur la ligne n°1019 20422.422.4026. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016  
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9. DOTATION DE FONCTIONNEMENT AUX ECOLES PRIVEES 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’article L 442-5 du code de l’Education, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

FIXE les coûts élèves pour l’année 2016 à 888 € pour un élève en classe maternelle et 431 € pour un élève dans 
les classes élémentaires ; 

DECIDE que la participation communale aux dépenses de fonctionnement des classes maternelles et 
élémentaires sous contrat d’association avec l’Etat, pour l’année 2016, est versée pour les seuls élèves dont le 
ou les titulaires de l’autorité parentale sont domiciliés à Caen au moment de la déclaration des effectifs ;  

DECIDE le principe de la participation communale aux dépenses de fonctionnement des classes maternelles et 
élémentaires sous contrat d’association sous forme d’une subvention annuelle. Pour l’année 2016, le dernier tiers 
sera versé en décembre. Pour l’année 2017, le coût élève sera établi en juin ; 

PRECISE que pour les écoles maternelles, la participation est versée pour les enfants d’au moins 3 ans au 
31 décembre de l’année d’inscription. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

10. PEG - PROJET EDUCATIF GLOBAL - ASSOCIATION SNARK - SUBVENTION AFFECTEE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la demande de subvention formulée dans le cadre du Projet Educatif Global établie par l'Association, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE l'attribution d'une subvention de 1 000 euros à l'Association SNARK pour l'organisation d'une action de 
prévention des risques auditifs en direction des enfants ; 

DIT que la subvention sera imputée au BP 2016, sur la ligne 66 – 65748 – 422 – 4025 LC 36 128.  

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

11. CONTRAT LOCAL D'ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE 2015 - 2016 - REAFFECTATION PARTIELLE A 
LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT D'UNE PARTIE DE LA RECETTE PERÇUE  DE LA PART DE LA CAISSE 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES - SUBVENTION AFFECTEE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la recette reçue par la Ville au titre de l’année scolaire 2015-2016, 

VU la continuité du dispositif des Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité assurée par la Ligue de 
l’Enseignement à la Grâce de Dieu, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE : l’attribution d’une subvention affectée de 2 238 € à la Ligue de l’Enseignement de Normandie, 
correspondant aux deux tiers de la recette perçue de la part de la CAF au titre du contrat local 
d’accompagnement scolaire 2015 – 2016 sur la Grâce de Dieu ; 

DIT que cette subvention sera imputée sur la ligne 15502.  

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 
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12. EDUCATION - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION CANOPE - VILLE DE CAEN - ABONNEMENT 
2016-2017 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’intérêt que présente le Centre de Ressources du Réseau Canopé pour les trente référents et les trente et un 
sites scolaires géré par la Ville et les activités qu’ils mènent en direction des enfants, 

VU l’opportunité donnée, dans ce cadre, aux animateurs territoriaux intervenant sur les Temps d’Activités 
Péri-éducatives (T.A.P.) d’optimiser leurs pratiques et de renouveler ainsi le panel des activités proposées aux 
enfants, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE M. le Maire de Caen ou son représentant à signer la convention à intervenir entre le réseau Canopé 
et la Ville de Caen et à engager toutes démarches afférentes à l’adhésion au réseau Canopé Basse-Normandie ;    

DIT que la dépense de 1 579 € sera imputée au budget de Projet Educatif Global à l’imputation 011 6042 422 
4025 sc 31 163.               

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

13. CESSION DE DEUX EMPRISES DE TERRAIN SITUEES RUE JOSEPH PHILIPPON A DES 
PARTICULIERS - DELIBERATION MODIFICATIVE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la délibération en date du 12 novembre 2012 approuvant la cession de deux emprises de terrain situées rue 
Joseph Philippon au profit de deux particuliers, 

CONSIDERANT qu’une partie de ces emprises a à l’époque été identifiée comme relevant du domaine public 
départemental, et non communal, 

VU les délibérations de la Ville de Caen et du Conseil Départemental en date des 14 septembre et 
14 décembre 2015 approuvant le transfert et le classement dans le domaine public communal de l’emprise de la 
rue Joseph Philippon et de l’espace paysager situé côté Ouest de la RD 405 et au droit de la parcelle NO n°23, 
les emprises de terrain concernées par les cessions au profit des deux particuliers étant notamment partie de cet 
espace paysager, 

VU la délibération adoptée le 25 avril 2016 approuvant le déclassement des parcelles NO n°64 (85 m²), n°72 
(15 m²), n°66 (137 m²) et n°73 (146 m²), 

VU l’avis SEI n° 2016-118V-0271 en date du 8 avril 2016 aux termes duquel la division des missions domaniales 
retient, concernant la cession des parcelles NO n°64 et n°72 de 100 m², compte tenu de la nature du bien en 
cause et des règles d’urbanisme en vigueur, un prix de 500 €, soit une valeur unitaire de 5 € le mètre carré, hors 
frais d’acte, le prix courant pratiqué oscillant entre 1 € et 7 € le mètre carré selon la nature du terrain et de son 
usage (chemin rural, voirie, bande de terrain, trottoir, terrain en herbe), 

VU l’avis SEI n° 2016-118V-0270 en date du 8 avril 2016 aux termes duquel la division des missions domaniales 
détermine, concernant la cession des parcelles NO n°66 et n°73 pour 283 m², la valeur vénale à 1 500 €, soit 
environ 5 € le mètre carré, hors frais d’acte, le prix courant oscillant entre 1 € et 7 € le mètre carré selon la nature 
du terrain et son usage (chemin rural, voirie, bande de terrain, trottoir, terrain en herbe), 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

CONFIRME la cession au profit de Monsieur et Madame LANDON, ou de toute autre personne morale ou 
physique appelée à s’y substituer pour le même objet, de l’emprise de terrain à usage d’espace vert, cadastrée 
NO n°64 de 85 m² et NO n°72 de 15 m² ; 

DIT que cette cession s’opèrera moyennant le prix de 700 €, sur la base d’un prix unitaire de 7 €/m² ; 

CONFIRME la cession au profit de Madame VERON-CERE, ou de toute autre personne morale ou physique 
appelée à s’y substituer pour le même objet, de l’emprise de terrain à usage d’espace vert et de délaissé de 
voirie, cadastrée NO n°66 de 137 m² et NO n°73 de 146 m² ; 

DIT que cette cession s’opèrera moyennant le prix de 1 981 €, sur la base d’un prix unitaire de 7 €/m² ; 

RAPPELLE que ces emprises de terrain sont cédées grevées de servitudes, telles qu’énoncées dans la 
délibération du 12 novembre 2012 ; 

PRECISE que les frais d’établissement de l’acte notarié seront supportés par chacun des acquéreurs ; 
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IMPUTE les recettes à provenir à l’article 775 de la fonction 824 ; 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les actes de vente et tous documents nécessaires 
qui y sont liés. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

14. DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL D'UNE EMPRISE DE 
TERRAIN SITUEE RUE DES ACADIENS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le projet porté par la Société Caennaise de Développement Immobilier visant à implanter au sein du quartier 
de la Folie-Couvrechef un pôle de santé urbain, 

VU le foncier identifié situé rue des Acadiens, consistant en un terrain d’une superficie de 1 322 m² environ, sous 
réserve des résultats du document d’arpentage à prendre aux dépens de la parcelle HX n° 16, 

CONSIDERANT que ce terrain est pris aux dépens, pour partie, de l’espace extérieur du centre d’animation du 
quartier, pour partie de l’emprise sur laquelle est édifié un préfabriqué, anciennement à usage associatif, 

CONSIDERANT que, préalablement à la cession, il y a lieu de déclasser le terrain concerné du domaine public 
communal, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L 2141-1, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

CONSTATE la désaffectation de l’emprise de terrain d’une superficie de 1 322 m² environ, sous réserve des 
résultats du document d’arpentage, située rue des Acadiens, prise aux dépens de la parcelle HX n° 16, telle que 
figurant sur le plan joint ; 

DECIDE de procéder au déclassement du domaine public communal de l’emprise de terrain susvisée ; 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous documents nécessaires. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

15. ZAC LA FOLIE COUVRECHEF - 11 RUE DES ACADIENS - CESSION D'UN TERRAIN PAR LA VILLE DE 
CAEN A LA SCDI LA CAENNAISE POUR LA CONSTRUCTION D'UN POLE SANTE ET LOGEMENTS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le PLU de la Ville de Caen dont la dernière modification est datée du 29 juin 2015, 

VU le cahier des charges de cession de la ZAC la Folie-Couvrechef approuvé par le conseil municipal du 
5 juillet 1976, 

VU l'avis du service de France Domaine, référencé 2016-118V-0779, en date du 2 septembre 2016 qui stipule 
que les valeurs de 100 € HT/m² de surface de plancher pour les locaux d'activités et de 200 € HT/m² de surface 
de plancher pour le programme logements n'appellent pas d'observation de sa part, 

VU la délibération adoptée ce jour approuvant le déclassement du terrain appelé à être cédé du domaine public 
communal au vu de sa désaffectation, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE la cession au profit de la SCDI La Caennaise, ou de toute autre personne physique ou morale 
appelée à s'y substituer pour le même objet, d'un terrain situé 11 rue des Acadiens dans la ZAC La 
Folie-Couvrechef, à prendre aux dépens de la parcelle actuellement cadastrée HX 16, d'une superficie de 
1 322 m² (sous réserve du document d'arpentage) pour la réalisation d'un programme de construction 
comprenant un pôle santé et des logements ; 

FIXE les droits à construire affectés à la parcelle à 1 575 m² de Surface de Plancher, dont 506 m² pour la partie 
Pôle Santé et 1 069 m² pour le programme logements ; 
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FIXE le prix de cession des droits à construire à 100 € HT/m² de surface de plancher pour le pôle santé et à 
200 € HT/m² de surface de plancher pour le programme de logements ;  

INDIQUE que sur ces bases, le prix de cession ressort à 264 400 € HT, les frais d'acte étant supportés par 
l'acquéreur ; 

DIT que le prix sera réajusté en cas d'évolution à la hausse du nombre de m² de surface de plancher du 
programme d'ici sa livraison ;  

STIPULE que la SCDI La Caennaise réalisera la démolition du bâtiment existant sur la parcelle cédée et que le 
montant de la démolition, estimé à 25 000 € HT, sera déduit du prix de cession, ramenant ainsi ce dernier à la 
somme de 239 400 € HT ; 

PRECISE que la Ville versera une subvention pour minoration foncière à la SCDI La Caennaise à hauteur de 
50 € HT/m² de surface de plancher affecté au logement ramenant ainsi la charge foncière de 200 € HT/m² surface 
de plancher à 150 € HT/m² surface de plancher. Sur la base d'une surface de plancher de 1 069 m² du 
programme affecté à du logement, cette subvention, ressort à 53 450 € ;  

PRECISE que :  

- Les travaux de viabilité tertiaire et les frais de raccordement aux réseaux publics sont à la charge de 
l'acquéreur ainsi que les différentes formalités nécessaires à l'établissement de l'acte notarié. 

- La ville procédera au dévoiement du réseau d'eau potable qui traverse l'emprise foncière à proximité du 
futur bâtiment ainsi que de la fibre optique et supprimera l'éclairage public sur la parcelle.  

- Afin de préserver le caractère paysager du site, à titre de servitudes, 2 bandes engazonnées non closes 
seront aménagées par l'opérateur le long de l'alignement sur la rue des Acadiens et en fond de parking 
en limite Nord-Est conformément au plan joint à la présente délibération.   

STIPULE que la recette à provenir sera imputée à l'article 7015 de la fonction 824 des opérations d'urbanisme ; 

INDIQUE que la dépense à provenir correspondant à la subvention, sera imputée à l'article 20 422 de la fonction 
72 ; 

STIPULE que la présente délibération sera considérée comme nulle et non avenue si la signature de l'acte n'est 
pas intervenue dans un délai d'un an maximum ; 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à revêtir de sa signature tous documents nécessaires à la 
régularisation de la vente, laquelle devra intervenir avant la fin de l'année 2016. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

16. TRAVAUX EXTERIEURS DE RESTAURATION D'IMMEUBLE - PARTICIPATION DE LA VILLE DANS LE 
PERIMETRE DU CENTRE ANCIEN 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les travaux de rénovation de façade réalisés sur la maison située 47 avenue de la Libération, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ALLOUE au propriétaire concerné la subvention figurant dans le tableau annexé à la présente délibération ; 

DIT que la dépense d’un montant de 516,92 € sera imputée à l’article 20 422 de la fonction 82. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

17. QUARTIER DE LA GUERINIERE - PLACE DE LA LIBERTE - DECLASSEMENT D'UNE PARTIE DU 
DOMAINE PUBLIC POUR CREATION D'UN LOT CONSTRUCTIBLE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le code de la voirie routière, notamment son article L.141-3, 

VU le plan annexé définissant l’emprise à déclasser, 
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CONSIDERANT que le déclassement proposé ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation 
assurées par la rue Lamartine, dans la mesure où il est notamment prévu dans le cadre du projet de 
renouvellement du quartier, le réaménagement complet de la rue Lamartine qui conservera ses fonctions de 
desserte, de stationnement et de circulation des piétons, 

CONSIDERANT la désaffectation matérielle de l’emprise considérée, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de procéder, après avoir constaté sa désaffectation, au déclassement du domaine public communal 
d’une emprise de 380 m², sous réserve des résultats du document d’arpentage, correspondant à une partie des 
trottoirs de la rue Lamartine, pour l’intégrer à une parcelle destinée à être cédée à l’opérateur BG Promotion, 
dans le cadre du projet de renouvellement urbain de la Place de la Liberté. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

18. OPAH HABITAT INDIGNE ET PRECARITE ENERGETIQUE - ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la convention de l’OPAH habitat indigne et précarité énergétique adoptée par le Conseil Municipal du 
12 décembre 2011, 

VU l’avenant à la convention OPAH, modifiant les objectifs de la convention, adopté par le Conseil Municipal du 
16 décembre 2013, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE aux personnes désignées au tableau annexé à la présente délibération des subventions représentant 
un montant total de 2 588 € ;                

DIT que la dépense sera imputée à l’article 20422, de la fonction 824, de l’opération 8007. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

19. DEROGATIONS AU REPOS DOMINICAL 2017 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le Code du Travail et les articles L 3132-13 à L 3132-30 et l’article R 3132-21, 

VU les demandes présentées par les différents établissements et associations de commerçants tendant à obtenir 
l’autorisation de faire travailler exceptionnellement leur personnel le dimanche, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DONNE un avis favorable à la dérogation au repos dominical les dimanches suivants : 

 Pour les commerces de détails : (sauf concessionnaires et commerces alimentaires) : 

les 15 janvier, 2 juillet, 10, 17, 24 décembre  2017 

 Pour les commerces alimentaires : 

les 15 janvier, 2 juillet, 17, 24 et 31 décembre 2017 
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 Pour les concessionnaires automobiles 

les 15 janvier, 19 mars, 18 juin, 17 septembre, 15 octobre.            

Affiché le : 22 novembre 2016 

 

Adopté à la majorité absolue.

Mme GOBERT, M. BELLET ayant voté contre 

Mme CHEHAB, M. L'ORPHELIN, Mme ROUSINAUD s'étant 
abstenu(s) 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

20. NOVEMBRE GOURMAND - MECENAT - CREDIT AGRICOLE NORMANDIE - AUTORISATION DE 
SIGNATURE DE LA CONVENTION DE MECENAT 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le projet de convention de mécénat, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention de mécénat avec le CREDIT 
AGRICOLE NORMANDIE pour l'organisation de l'évènement "Novembre Gourmand" 2016. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

21. NOVEMBRE GOURMAND - MECENAT - FESTYLAND - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA 
CONVENTION  DE MECENAT 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le projet de convention de mécénat, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention de mécénat avec la société 
FESTYLAND pour l’organisation de la manifestation Novembre Gourmand 2016. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

22. NOVEMBRE GOURMAND - MECENAT - SOCIETE PRN - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA 
CONVENTION  DE MECENAT 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le projet de convention de mécénat, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention de mécénat avec la société 
PRN (Publi-Routage Normand) dans le cadre de la manifestation "Novembre Gourmand" 2016.  

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 
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23. MUSEE DE NORMANDIE - EXPOSITION 2017 VOYAGE EN EGYPTE. DES NORMANDS AU PAYS DES 
PHARAONS AU XIXE S 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le soutien financier que peuvent apporter l'Etat, la région de Normandie, le département du Calvados et tout 
autre organisme de partenariat et cofinancement pour la mise en œuvre de l'exposition, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE la réalisation de l'exposition "Voyages en Egypte. Des Normands au pays des Pharaons au XIXe siècle" 
en 2017 ; 

SOLLICITE de l'Etat, de la Région Normandie et du Département du Calvados ainsi que tout autre organisme 
une subvention au taux le plus élevé possible ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de ce 
projet d'exposition. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

24. MUSEE DE NORMANDIE - EXPOSITION 2017/2018 – L'ÎLE DANS LES ISLES, PHOTOGRAPHIES 
D'OLIVIER MERIEL 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le soutien financier que peuvent apporter l'Etat, la région de Normandie, et tout autre organisme de 
partenariat et cofinancement pour la mise en œuvre de l'exposition, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE la réalisation de l'exposition " L'Île dans les Isles, photographies d'Olivier Mériel" en 2017 et 2018 ; 

SOLLICITE de l'Etat, de la Région Normandie ainsi que tout autre organisme une subvention au taux le plus 
élevé possible ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de ce 
projet d'exposition. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

25. DIRECTION DE LA CULTURE - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AFFECTEES - ANNEE 2016 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE les subventions proposées ;                   

DIT que les subventions seront imputées de la manière suivante :  

- Subvention affectée au Lux : article 65748 – Chapitre 65 – Ligne de crédit 16378 pour un montant de 
5 000 €,  

- Subvention affectée à l’association des Amis d’André Lemaitre : article 65748 – Chapitre 65 – Ligne de 
crédit 16375 pour un montant de 7 150 €. 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant à ces projets.  

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 
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26. VENTE DU COFFRET LIVRES D'ANDRE MALARTRE A L'ACCUEIL DE L'HOTEL DE VILLE - 
SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES EDITIONS LE VISTEMBOIR 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’exposé préalable, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE les termes de la convention de partenariat avec les Editions du Vistemboir pour la réalisation de 
coffrets livres d'André MALARTRE ;                

DIT que les dépenses d’acquisition seront imputées sur la LC 1411 ;                     

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat avec les Editions du Vistemboir 
ainsi que tout document se rapportant à cette délibération.                   

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

27. DIRECTION DE LA CULTURE - SUBVENTION D'INVESTISSEMENT CARGÖ 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’exposé préalable, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE la subvention d’investissement au Cargö d'un montant de 100 000 € ;  

DIT que la subvention d’investissement sera imputée à la ligne de crédit 36452 – article 20422 – chapitre 3012 ;   

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant à cette délibération.                  

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

28. APPROBATION DES CHARTES D'ENGAGEMENTS RECIPROQUES ENTRE LES ASSOCIATIONS ART 
ITINERANT ET EPI VERT ET LEURS PARTENAIRES PUBLICS, AU TITRE DE LA VILLE DE CAEN 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

CONSIDERANT que les associations L'Epi Vert et Art Itinérant participent, par leur action, à un intérêt public 
local, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE les chartes d'engagements réciproques entre les associations L'Epi Vert, Art Itinérant et leurs 
partenaires publics ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ces chartes. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

29. DIRECTION DE LA PROXIMITE - SUBVENTIONS AFFECTEES 2016 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l'intérêt collectif des projets évoqués, contribuant à la cohésion sociale et à la valorisation des quartiers, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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APPROUVE la mise en œuvre de ces actions et l'attribution de subventions affectées aux associations 
suivantes : 

COMITE DES FETES DE LA GRACE DE DIEU POUR "ANIMATIONS AUTOUR DE NOËL A LA GRACE-DE-
DIEU" :  ..............................................................................................................................................  4 000 € 

MIEUX VIVRE ET DETENTE POUR "ATELIERS PARTICIPATIFS ET TEMPS FORTS DE FIN D'ANNEE A LA 
PIERRE HEUZE" :  ............................................................................................................................. 4 000 € 

LA CENTRIFUGEUZ POUR LE "FESTIVAL JACQUARD" :  ............................................................. 2 000 € 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article 65748 522 5004 65 (ligne de crédit 36117) ; 

LES SAPEURS POMPIERS DE CAEN : ............................................................................................ 2 000 € 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article 65748 025 0044 65 (ligne de crédit 36124) ; 

L'ASSOCIATION "LE DOIGT DANS L’OREILLE DU CHAUVE":  .....................................................  2 000 € 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article 65748 90 9003 65 (ligne de crédit 36109) ; 

L’AULNE VERT CPIE POUR "MEMOIRE DES QUARTIERS" ........................................................  22 000 € 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article : 65748 025 0044 65 (ligne de crédit 36137) pour les 
12 000 euros de la Direction de la Proximité et à l'article : 65748 833 8041 65 (ligne de crédit 16386) pour les 
10 000 euros de la Direction des Espaces Verts, du Paysage et de la Biodiversité ; 

"LA CRAVATE SOLIDAIRE" :  ............................................................................................................ 4 000 € 

"LA CHIFFO":  .................................................................................................................................... 2 000 € 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article 65748 90 9000 65 (ligne de crédit 6193) ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents se rapportant à ces actions et à 
négocier et signer, le cas échéant, les conventions correspondantes. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

30. DIRECTION DES SPORTS - SUBVENTIONS AFFECTEES ET CONVENTION - NOVEMBRE 2016 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE l'attribution de subventions affectées aux associations suivantes : 

AVANT GARDE CAENNAISE :  ........................................................................................................10 685 €  

HEROUVILLE CAEN CANOE-KAYAK (CANOE CLUB CAENNAIS) :  .............................................15 000 €  

ASSOCIATION GUERINIERE FUTSAL :  .......................................................................................... 3 500 € 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article 65748 / Fonction: 40 - 4020. 

TENNIS CLUB DE CAEN :  .............................................................................................................. 37 000 € 

 (et apport d'une aide logistique estimée à : 20 000 €) 

HOCKEY CLUB DE CAEN :  .............................................................................................................. 2 500 € 

ASSOCIATION CAEN SUD :  ..............................................................................................................2 000 €  

CAEN ATHLETIC CLUB :  .................................................................................................................. 1 000 € 

(et apport d'une aide logistique estimée à : 300 €) 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article 65748 / Fonction: 415 - 4022. 
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AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat avec la Fédération Française 
des Sports de Glace, pour l'organisation à Caen du championnat de France Elite de patinage.  

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

31. C.C.A.S. - RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 
DE NORMANDIE RELATIF A LA GESTION DU CCAS POUR LES EXERCICES 2011 ET SUIVANTS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des juridictions financières et notamment son article L243-5, 

CONSIDERANT que la Chambre Régionale des Comptes de Normandie a procédé à l'examen de la gestion du 
C.C.A.S. pour les exercices 2011 et suivants et a transmis son rapport d'observations définitives, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PREND ACTE de la communication du rapport d'observations définitives sur la gestion du C.C.A.S. de la Ville 
de Caen pour les exercices 2011 et suivants. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Le conseil prend acte 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

32. COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION CAEN LA MER - TRANSFERT DE CHARGES LITTORAL - 
COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES - APPROBATION DU RAPPORT 
D'EVALUATION 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 

VU l’article L 5211-5 du code général des collectivités locales, 

VU le rapport d’évaluation de la Commission d’évaluation des charges transférées réunie le mercredi 
28 septembre 2016, 

CONSIDERANT que les Conseils municipaux des communes-membres doivent délibérer pour approuver les 
évaluations des transferts de charges afin de permettre à la Communauté d’agglomération de fixer pour chacune 
d’elles, le montant de l’attribution de compensation, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE l'évaluation des transferts de charges Littoral telles qu’elles résultent du rapport annexé à la 
présente délibération ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la bonne 
exécution de la présente délibération. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

33. VIREMENTS DE CREDITS ET ADAPTATIONS BUDGETAIRES - AUTORISATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE les virements suivants :           
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I – BUDGET PRINCIPAL 

 

N° 

IMPUTATION D'ORIGINE 
IMPUTATION DE 

DESTINATION MONTANT DU 
VIREMENT 

Section - 
Chapitre 

 Section - 
Chapitre 

 

1 F - 011 6042.30.3000 F - 012 64131.33.3045 1 000.00   

2 F - 011 6042.30.3000 F - 012 64131.33.3045 1 000,00   

3 F - 011 6247.33.3023 F - 012 64131.33.3045 1 300.00   

4 F - 011 6257.30.3000 F - 012 64131.33.3045 1 400.00   

5 F - 011 6232.024.0031 F - 012 64131.33.3045 1 000.00   

6 F - 011 6064.33.3023 F - 012 6451.33.3045 2 300.00   

7 F - 011 6042.33.3023 F - 012 6451.33.3045 915.00   

8 F - 011 6042.33.3023 F - 012 6475.33.3045 35.00   

9 F - 011 6042.33.3023 F - 012 6458.33.3045 100.00   

10 F - 011 6257.33.3023 F - 012 64131.33.3045 1 100.00   

11 F - 011 6135.33.3023 F - 012 6458.33.3045 200.00   

12 F - 011 6135.33.3023 F - 012 6458.33.3045 1 500.00   

13 I- 1013 2315. 020. 0009 I-8010 2315. 823. 8018 5 000.00   

 

II – BUDGET ANNEXE DU THEATRE 

 

N° 

IMPUTATION D'ORIGINE 
IMPUTATION DE 

DESTINATION MONTANT DU 
VIREMENT 

Section - 
Chapitre 

 Section – 
Chapitre 

 

1 F - 011 62878.313.3046 I - 21 2183.313.3007 3 000.00   
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ADAPTATIONS BUDGETAIRES 

 

I – BUDGET PRINCIPAL 

 

D/R IMPUTATION / LIBELLE MONTANT 

 FONCTIONNEMENT   

R 74 7478.33.3023 
Direction des affaires culturelles - 
salon du livre - subventions des 
partenaires 

+ 5 000.00 

D 012 64131.33.3045 Charges de personnel + 5 000.00 

Objet : Adaptation des crédits en dépenses / recettes pour la deuxième édition d'Époque dans le cadre du 
salon du livre 

 

D/R IMPUTATION / LIBELLE MONTANT 

 INVESTISSEMENT   

D 3015 2161.322.3010 Direction des affaires culturelles - 
MBA acquisition œuvres d'art + 10 000.00 

 FONCTIONNEMENT   

D 022 01-0020 Dépenses imprévues - 10 000.00 

Objet : Adaptation des crédits de paiement pour l'acquisition d'œuvre d'art sur le musée des beaux-arts – 
financement de l'Etat – montant de l'AP inchangé. 

 

D/R IMPUTATION / LIBELLE MONTANT 

 FONCTIONNEMENT   

D 011 6135.91.9004 Parc des expositions - locations 
mobilières + 14 000.00 

D 022 01-0020 Dépenses imprévues - 14 000.00 

Objet : Adaptation des crédits de paiement pour location de modulaires sur le parc des expositions. 

 

D/R IMPUTATION / LIBELLE MONTANT 

 FONCTIONNEMENT   

D 011 60632.322.3017 Direction des bâtiments - Mémorial - 
fournitures diverses + 9 000.00 

D 022 01-0020 Dépenses imprévues - 9 000.00 

Objet : Adaptation des crédits de paiement pour travaux d'entretien du propriétaire sur le Mémorial. 
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D/R IMPUTATION / LIBELLE MONTANT 

 INVESTISSEMENT   

D 1019 20422.422.4026 Direction jeunesse et vie étudiante – 
subvention d'équipement. + 45 000.00 

 FONCTIONNEMENT   

D 022 01-0020 Dépenses imprévues - 45 000.00 

Objet : Adaptation des crédits de paiement pour le versement d'une subvention d'équipement au Centre 
Régional d'Information Jeunesse (CRIJ) pour l'aménagement de locaux. 

 

D/R IMPUTATION / LIBELLE MONTANT 

 INVESTISSEMENT   

R 13 1311. 814.8010 
Développement durable réduction 
consommations - subvention 
d'investissement. 

+ 66 000.00 

 FONCTIONNEMENT   

D 022 01-0020 Dépenses imprévues + 66 000.00 

Objet : Adaptation des crédits de paiement pour constater le premier versement de la subvention dans le 
cadre de l'appel à projet "territoire à énergie positive pour la croissance verte" (TEPCV) pour les dépenses 
engagées par la ville au titre des travaux de réduction des consommations énergétiques sur l'éclairage 
public. 

 

I – BUDGET PRINCIPAL 

L'ensemble de ces adaptations modifient le budget comme suit : 

 - Recettes de fonctionnement +   5 000,00 € 

 - Dépenses de fonctionnement + 28.000,00 € 

 - Dépenses imprévues en fonctionnement - 12.000,00 € 

 - Virement à la section d'investissement - 11.000,00 € 

 

 - Recettes d'investissement   + 66.000,00 € 

 - Dépenses d'investissement + 45.000,00 € 

 - Dépenses imprévues en investissement 0,00 € 

 - Virement de la section de fonctionnement - 11.000,00 € 

 

II – BUDGET ANNEXE DU THEATRE 

L'ensemble de ces adaptations modifient le budget comme suit : 

 - Recettes de fonctionnement - 0,00 € 

 - Dépenses de fonctionnement - 3.000,00 € 

 - Dépenses imprévues en fonctionnement  0,00 € 

 - Virement à la section d'investissement + 3.000,00 € 
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 - Recettes d'investissement   0,00 € 

 - Dépenses d'investissement + 3.000,00 € 

 - Dépenses imprévues en investissement  0,00 € 

 - Virement de la section de fonctionnement + 3.000,00 € 

 

Budgétairement, ces écritures s'équilibrent de la manière suivante sur le budget principal : 

 

Chapitres Libellés Montants Chapitres Libellés Montants

011 Charges à caractère général 12 150.00  74
 Dotations, subventions et 
participations 

5 000.00     

012 Charges de personnel 15 850.00 
65 Autres charges de gestion courante -            
67 Charges exceptionnelles -            

022 Dépenses imprévues 12 000.00 -

023
Virement à la section 
d'investissement

11 000.00 - 

5 000.00     5 000.00     

Chapitres Libellés Montants Chapitres Libellés Montants

1013
Travaux et équipement pour une ville 
numérique

5 000.00 -    

3015
ACQUISITIONS RESTAURATIONS 
OEUVRES CULTURELLES

10 000.00  

1019
Services à la population - matériels et 
aménagements divers

45 000.00  

8010
Environnement - entretien espaces 
verts et équipements de loisirs

5 000.00     

8036
Eclairage public - réduction 
consommations

13 Subventions d'investissement reçues 66 000.00  

020 Dépenses imprévues 021
Virement de la section de 
fonctionnement

11 000.00 - 

55 000.00  55 000.00  

Investissement
Dépenses Recettes

Total dépenses d'investissement  Total recettes d'investissement 

Fonctionnement
Dépenses Recettes

Total dépenses de fonctionnement  Total recettes de fonctionnement 

 
AJUSTE en conséquence le virement de la section de fonctionnement à la section d'investissement pour 
rétablir l'équilibre budgétaire par section : 

Budget principal : 

- Dépenses (chapitre 023) : - 11.000,00 € 

- Recettes (chapitre 021) :   - 11.000,00 € 

Budget annexe du Théâtre : 

- Dépenses (chapitre 023) : + 3.000,00 € 

- Recettes (chapitre 021) :   + 3.000,00 € 

PREND ACTE de la création d’une AP de recette, document annexé, au titre des recettes de subventions 
perçues et à percevoir dans le cadre de l'appel à projet "territoire à énergie positive pour la croissance verte" 
(TEPCV) pour les dépenses engagées par la ville au titre des travaux de réduction des consommations 
énergétiques sur l'éclairage public. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 
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34. GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION CAEN LA MER, LA 
VILLE DE CAEN ET LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE CAEN POUR L'ACHAT 
DE FOURNITURES DE BUREAU 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE la convention annexée précisant les modalités de constitution d'un groupement de commandes 
entre la Communauté d'Agglomération Caen la mer, la Ville de Caen et le CCAS de la ville de Caen – en 
application de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics – pour l'achat de 
fournitures de bureau, afin d'en fixer les missions et d'en arrêter l'organisation ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de groupement de commandes, ainsi 
que l’ensemble des pièces nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

35. EAU POTABLE - SYNDICAT MIXTE DE PRODUCTION D'EAU POTABLE DE LA REGION DE CAEN, 
RESEAU - ADOPTION DES STATUTS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

VU l'arrêté préfectoral du 23 décembre 1999 modifié portant création du syndicat mixte de production d'eau 
potable de la région de Caen (RESEAU), 

VU l'arrêté préfectoral du 23 mars 2016 portant publication du schéma départemental de coopération 
intercommunale du Calvados, 

VU l'arrêté préfectoral du 15 juin 2016 portant projet de périmètre du syndicat mixte de production d’eau potable 
de la région de Caen (RESEAU),  

VU la délibération du comité du syndicat mixte en date du 28 juin 2016 approuvant l’arrêté préfectoral du 
15 juin 2016, 

VU la délibération du comité du syndicat mixte en date du 06 septembre 2016 décidant l’adoption de ses 
nouveaux statuts, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DONNE un avis favorable à l’adoption de nouveaux statuts du Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable de la 
Région de Caen devant s’appliquer à compter du 1er Janvier 2017 et annexés à la présente délibération. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

36. PERSONNEL MUNICIPAL - ADOPTION DU PROGRAMME PLURIANNUEL D'ACCES A L'EMPLOI 
TITULAIRE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 

VU la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 modifiée relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 17, 
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VU le Décret n° 2012-1293 du 22 novembre 2012 pris pour l'application du chapitre II du titre 1er de la loi 
n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des 
agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique, et notamment son chapitre II, 

VU le Décret n°2016-1123 du 11 août 2016 relatif à la prolongation des recrutements réservés permettant l'accès 
à l'emploi titulaire des agents contractuels de la fonction publique territoriale ainsi qu'à la mise à disposition et à la 
rémunération de ces agents, 

VU le programme pluriannuel annexé, 

VU l'avis du comité technique réuni le 10 novembre 2016, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE d'adopter le programme pluriannuel annexé ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces administratives se rapportant à ce 
dossier. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

37. PERSONNEL MUNICIPAL - AJUSTEMENT DE LA LISTE DES EMPLOIS OUVRANT DROIT A 
LOGEMENT DE FONCTION 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée relative à la fonction publique territoriale et portant 
modification de certains articles du code des communes, 

VU le décret n°2012-752 du 9 mai 2012 modifié portant réforme du régime des concessions de logement, 

VU le décret n°2013-651 du 19 juillet 2013 modifiant le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du 
régime des concessions de logement, 

VU ses délibérations des 29 juin 2015, 14 décembre 2015 et 30 mai 2016 relatives aux logements de fonction, 

VU l'avis du Comité technique du 10 novembre 2016, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

MODIFIE à compter du 1er septembre 2016 la liste des emplois bénéficiaires d'un logement de fonction ainsi que 
les logements susceptibles d'être attribués conformément à l'annexe 1 de la présente délibération ; 

DIT que les nouvelles modalités d'attribution des logements de fonction seront précisées par décision individuelle 
auprès des agents concernés ; 

ADOPTE la liste ci-annexée des emplois pouvant bénéficier d'un logement de fonction ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes se rapportant à ce dossier. 

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 

 

 

38. PROTECTION FONCTIONNELLE D'AGENTS MUNICIPAUX - OCTROI DU BENEFICE, PRISE EN 
CHARGE DE FRAIS DE JUSTICE ET VERSEMENT D'INDEMNITES 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU les demandes d’agents municipaux de prise en charge au titre de la protection fonctionnelle, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

OCTROIE aux agents précédemment listés le bénéfice de la protection fonctionnelle ;  
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AUTORISE à cet effet le recouvrement des sommes dues à ce titre par les tiers condamnés dans les procédures 
correspondantes ;   

DIT que les frais d’avocat correspondants seront imputés à la ligne 33638 du chapitre 011-6227-01-0004 ;    

DIT que les remboursements de dommages intérêts aux agents seront imputés à la ligne 28793 du chapitre 
011-678-01-0004-67.      

Affiché le : 22 novembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du calvados le : 
28 novembre 2016 
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3. CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE CAEN - PRESENTATION DU BILAN 
D'ACTIVITE 2015 

Affiché le : 14 décembre 2016 Le conseil prend acte 

 

4. REDYNAMISATION DU CENTRE-VILLE - AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS DE LA PLACE DE 
LA REPUBLIQUE ET DES RUES ADJACENTES - ADOPTION DU PROGRAMME DES TRAVAUX ET DU 
PLAN DE FINANCEMENT 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’exposé ci-avant, 

VU le Plan Pluriannuel d’Investissement 2016 – 2020 présenté au Conseil Municipal du 27 juin 2016, 

CONSIDERANT l’intérêt du programme d’aménagement de la place de la République et des rues adjacentes 
contribuant à la redynamisation du centre-ville, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ADOPTE le programme des aménagements d’espaces publics de la place de la République et des voies 
adjacentes : le parvis Notre Dame, et les rues Saint Laurent (au droit de la place, Jean Eudes), Auber, Georges 
Lebret, du Pont Saint Jacques, de la Fontaine et Pierre Aimé Lair pour un montant de 9 950 000 € TTC ; 

APPROUVE le plan de financement de 9 950 000 € TTC qui s’échelonnera de 2017 à 2020 ; 

PRECISE que les dépenses qui sont inscrites au PPI seront précisées dans les Autorisations de Programme 
actuellement en cours. 

Affiché le : 14 décembre 2016 

 

Adopté à la majorité absolue.

Mme TRAVERT, M. DURON, M. LE COUTOUR, Mme GOBERT, 
Mme MAGUET, M. DETERVILLE, M. BLANCHETIER, M. VÈVE, 
Mme CHEHAB, M. L'ORPHELIN, Mme ROUSINAUD, M. 
BELLET ayant voté contre 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

5. REDYNAMISATION DU CENTRE VILLE - PROJET D'AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS DU 
BOULEVARD LECLERC ET DES RUES ADJACENTES - ADOPTION DU PROGRAMME ET DU PLAN DE 
FINANCEMENT 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’exposé ci-avant, 

VU le Plan Pluriannuel d’Investissement 2016-2020 présenté au Conseil Municipal du 27 juin 2016, 

CONSIDERANT l’intérêt du programme d’aménagement du boulevard Leclerc et des rues adjacentes contribuant 
à la redynamisation du centre-ville, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ADOPTE le programme des aménagements des espaces publics du boulevard Leclerc et des rues adjacentes ; 

APPROUVE le plan de financement de 7 600 000 € T.T.C. qui s’échelonnera de 2017 à 2019 ; 
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PRECISE que les dépenses qui sont inscrites au PPI seront précisées dans les Autorisations de Programme 
actuellement en cours.   

Affiché le : 14 décembre 2016 

 

Adopté à l'unanimité.

Mme TRAVERT, M. DURON, Mme GOBERT, M. DETERVILLE, 
M. BLANCHETIER, M. VÈVE, Mme CHEHAB, M. L'ORPHELIN, 
Mme ROUSINAUD, M. BELLET s'étant abstenu(s) 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

6. PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER DU CHEMIN VERT - AMENAGEMENT DE 
L'ILOT AUTHIE NORD AU POURTOUR DU POLE ENFANCE - ADOPTION DU PROJET ET DU PLAN DE 
FINANCEMENT DE L'OPERATION. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

CONSIDERANT l'intérêt du projet de renouvellement urbain du quartier du Chemin Vert ; 

CONSIDERANT la nécessité de coordonner les travaux d'aménagement de l'îlot Authie Nord au pourtour du 
Pôle enfance ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le projet d'aménagement de l'îlot Authie Nord au pourtour du Pôle enfance et son financement tel 
que décrit ci-avant pour un montant de 3 362 000 € TTC se décomposant en 2 815 000 € TTC pour les travaux 
de voirie, d'eau pluviale et d'espaces verts sur voirie, 225 000 € TTC pour les travaux d'éclairage public et de 
Réseau Optique Caennais et 322 000 € TTC pour les travaux d'eau potable (budget annexe de l'eau). 

Affiché le : 14 décembre 2016 

 

Adopté à l'unanimité.

Mme TRAVERT, M. DURON, Mme GOBERT, M. DETERVILLE, 
M. BLANCHETIER, M. VÈVE, Mme CHEHAB, M. L'ORPHELIN, 
Mme ROUSINAUD, M. BELLET s'étant abstenu(s) 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

7. BOULEVARD DETOLLE - PROGRAMME D'AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS - VALIDATION DU 
PROJET ET DU FINANCEMENT D'UNE 1ERE TRANCHE DE TRAVAUX 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

CONSIDERANT l’intérêt du projet de réaménagement des espaces publics défini en accompagnement des 
opérations de construction à venir sur le terrain anciennement IGOL, le terrain de la Poste et deux terrains privés 
en continuité, pour amorcer la requalification de la rive Est du boulevard Detolle,  

CONSIDERANT la nécessité de coordonner les travaux d’aménagement des espaces publics avec le calendrier 
de réalisation des opérations de construction à venir et de démarrer une 1ère tranche de travaux en juin 2017 ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le projet d’aménagement des espaces publics tel que décrit ci-avant et son financement pour un 
montant de 1 105 000 € TTC, se décomposant en 1 045 000 € TTC de travaux de voirie et d'espaces verts (sur 
voirie) et 60 000 € TTC de travaux d'éclairage public.  

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

8. LOISIRS ET SPORTS FLUVIAUX - ACCOMPAGNEMENT DU PROJET DE DEVELOPPEMENT DE LOISIRS 
NAUTIQUES LES PIEDS DANS L'ORNE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le projet présenté par Monsieur RAFFY,  
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VU l’étude de faisabilité de la Ville de Caen, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE les travaux d‘aménagement nécessaires à la réalisation du projet de développement de loisirs 
nautiques et l’inscription d’un budget de 100 000 € TTC au budget primitif 2017 ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la bonne 
exécution de la présente délibération.   

Affiché le : 14 décembre 2016 Acte Retiré 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

9. RUES NEUVE BOURG L'ABBE, DU CLOS CAILLET, DE BAYEUX ET DE BRETAGNE - EFFACEMENT 
DES RESEAUX AERIENS AUX ABORDS DU FRAC (FONDS REGIONAL D'ART CONTEMPORAIN) - 
ADOPTION DU PROJET - DELEGATION TEMPORAIRE DE MAITRISE D'OUVRAGE AU SYNDICAT 
DEPARTEMENTAL D'ENERGIES DU CALVADOS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

CONSIDERANT la nécessité d’effacer les réseaux aériens des rues Neuve Bourg l’Abbé, du Clos Caillet, de 
Bayeux et de Bretagne, 

VU la loi du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et notamment son article 2, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ADOPTE le projet d’effacement des réseaux aériens aux abords du FRAC et le montant de la participation de la 
Ville de Caen à verser au SDEC Energie soit 254 859,27 €, se décomposant de la façon suivante : 

• Effacement du réseau de distribution électrique 120 061,08 € 

• Effacement du réseau d’éclairage public 68 168,41 € 

• Effacement du réseau télécommunication 18 930,15 € 

• Travaux de génie civil de fibre optique ROC 47 699,63 € 

PREND ACTE que les ouvrages seront construits par le SDEC Energie sauf le câblage de télécommunication par 
Orange restant propriétaire de son réseau, et donne permission de voirie pour la réalisation des travaux sur son 
domaine public routier ;  

S’ENGAGE à verser sa contribution au SDEC Energie dès que les avis seront notifiés à la Ville ;  

S’ENGAGE à verser au SDEC Energie le coût des études pour l’établissement du projet définitif en cas de non 
engagement de la commune dans l’année de programmation de ce projet. Ce coût est basé sur un taux de 3 % 
du coût total HT soit la somme de 8 788,67 € ;  

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes nécessaires à l’élaboration du projet, 
notamment la convention de délégation temporaire de Maîtrise d’Ouvrage permettant la réalisation par le SDEC 
Energie des travaux d’éclairage public et du ROC (Réseau Optique Caennais). 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

10. DROIT DE PREEMPTION URBAIN SIMPLE ET RENFORCE - CHAMP D'APPLICATION 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les dispositions du Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L 211-1 et L 211-4, 

VU les différentes délibérations antérieurement approuvées, ci-dessus visées, aux termes desquelles ont été 
institués les droits de préemption urbain simple et renforcé, applicables sur le territoire de la ville,  

VU les différents projets et opérations d’aménagement poursuivis par la ville, tels qu’exposés ci-avant, 
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CONSIDERANT l’intérêt de mettre à jour le champ d’application du droit de préemption urbain, simple ou renforcé 
de la ville, au vu de l’évolution de ses projets et opérations d’aménagement, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

INDIQUE que le droit de préemption urbain simple s’applique sur l’ensemble des zones urbaines définies par le 
Plan Local d’Urbanisme (PLU), 

DECIDE de supprimer le droit de préemption urbain renforcé sur la ZAC Gardin, 

APPROUVE le renforcement du droit de préemption urbain sur les différents secteurs figurant sur les plans joints 
en annexe, à savoir les périmètres de la zone portuaire, de la zone d’activités du Mont-Coco, de la Guérinière/îlot 
des Bouviers, de la place de la Mare, de la Cotonnière (4 parcelles situées rue de la Cotonnière / rue Villons les 
Buissons) et sur les deux îlots situés le long de l'avenue Clemenceau entre la rue du Puits Picard et de l’avenue 
du Calvados, 

DIT que la délibération du 29 juin 2015 ayant décidé le renforcement du droit de préemption urbain dans le 
périmètre constitué par l’îlot Bellivet reste valable, 

PRECISE que les périmètres concernés seront reportés sur les documents graphiques du PLU, 

INDIQUE que la présente délibération fera l’objet des mesures réglementaires d’affichage et de publicité, dont la 
parution d’une mention dans le journal Ouest-France, 

DIT que toutes les autres délibérations antérieures du conseil municipal, relatives à l’institution du droit de 
préemption urbain simple ou renforcé sur le territoire de la ville, sont abrogées, sauf celle concernant l’ilot Bellivet 
en date du 29 juin 2015 en tant qu’elle a institué sur son périmètre un droit de préemption urbain renforcé. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
19 décembre 2016 

 

 

11. DROIT DE PREEMPTION URBAIN - DELEGATIONS A L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 
NORMANDIE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les dispositions du Code de l’Urbanisme, et notamment son article L 213-3, 

VU les délibérations citées ci-avant aux termes desquelles le conseil municipal a décidé de déléguer au profit de 
l’EPF Normandie le droit de préemption urbain, simple ou renforcé, sur différents secteurs de la ville, 

CONSIDERANT que certaines de ces délégations sont devenues sans objet et qu’il apparaît opportun, au travers 
de la présente délibération, de préciser la situation des délégations au profit de l’EPF Normandie, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE d’abroger les délibérations antérieurement prises relatives aux délégations du droit de préemption 
urbain, simple ou renforcé, consenties au profit de l’EPF Normandie sur différents secteurs de la ville, dont celle 
approuvée le 19 septembre 2016 concernant l’ilot Bellivet ; 

INDIQUE que le droit de préemption urbain renforcé dont bénéficie la ville est délégué à l’EPF Normandie sur les 
périmètres suivants, tels que figurant sur les plans joints : 

- zone portuaire, 

- zone d’activités du Mont-Coco, 

- Guérinière/îlot des Bouviers, 

- Chemin Vert/secteur de la Cotonnière. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
19 décembre 2016 
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12. APPROBATION D'UN NOUVEAU PROGRAMME D'ACTION FONCIERE ENTRE LA VILLE DE CAEN ET 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NORMANDIE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le programme d’action foncière conclu le 9 août 2010 entre la ville de Caen et l’EPF Normandie, 

VU la décision du conseil d’administration de l’EPF Normandie en date du 14 octobre 2016 approuvant les termes 
du nouveau programme d’action foncière à intervenir avec la ville de Caen, 

VU le programme d’action foncière et ses annexes ci- joint, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le nouveau programme d’action foncière à intervenir entre la ville de Caen et l’EPF Normandie ; 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le programme d’action foncière. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

13. ACQUISITION PAR LA VILLE DE CAEN AUPRES DE LA SOCIETE CAENNAISE DE DEVELOPPEMENT 
IMMOBILIER D'UNE EMPRISE DE TERRAIN SITUEE BOULEVARD VANIER 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’usage public de certains espaces extérieurs des résidences appartenant à la Caennaise, situés boulevard 
Vanier, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE la rétrocession par la Société Caennaise de Développement Immobilier au profit de la Ville de Caen 
d’une emprise de terrain de 9 654 m² environ, sous réserve des résultats du document d’arpentage, à prendre 
aux dépens de la parcelle cadastrée HA n° 1, d’une superficie de 27 604 m², conformément au plan joint, compte 
tenu de son usage d’espace public ; 

DIT que cette rétrocession s’opèrera moyennant l’euro symbolique, la Caennaise supportant les frais 
d’établissement du document d’arpentage et de l’acte notarié ; 

PRECISE que les parties ont convenu de maintenir, à titre transitoire, une aire de jeux, sous la responsabilité et 
la charge d’entretien de la ville, sur la partie du terrain restant appartenir à la Caennaise ; 

INDIQUE que le terrain cédé à la Ville sera grevé des servitudes nécessaires, en cas de passage de réseaux ; 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte d’acquisition et tous documents qui y sont 
liés. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

14. PLAN D'ALIGNEMENT - ACQUISITION PAR LA VILLE DE CAEN DE DEUX PARCELLES A USAGE DE 
VOIRIE SITUEES ROUTE D'IFS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’opération de construction réalisée sur la parcelle cadastrée MY n° 122, située 124 rue de Falaise/3 route 
d’Ifs, 

CONSIDERANT qu’à la suite de cette opération, deux emprises de terrain à usage de voirie ont vocation à être 
rétrocédées à la Ville, pour l’alignement de la route d’Ifs, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE l’acquisition de la parcelle cadastrée MY n° 121 d’une superficie de 46 m² et de la parcelle 
cadastrée MY n° 120, d’une superficie de 19 m², situées en bordure de la route d’Ifs et appartenant à la 
copropriété « Le Vauquelin », moyennant l’euro symbolique ; 

PRECISE que la Ville de Caen supportera les frais d’établissement de l’acte notarié ; 
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AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte d’acquisition et tous documents qui y sont 
liés. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

15. PROPRIETE SISE 93 RUE CAPONIERE A CAEN (CHAPELLE DU BON SAUVEUR) - MODIFICATIF DE 
L'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN VOLUMES IMMOBILIERS ET ACQUISITION D'UNE FRACTION DE 
VOLUME 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’état descriptif de division en volumes immobiliers (EDDV) établi le 23 septembre 2013 concernant 
l’immeuble figurant au cadastre parcelle OB n° 98, 93 rue Caponière à Caen, aux termes duquel 3 volumes ont 
été définis,  

VU l’acte du 23 septembre 2013 aux termes duquel la Ville a acquis auprès de la SNC Caen Caponière le lot de 
volume 1 de l’immeuble ci-dessus désigné, ledit lot correspondant à la chapelle du Bon-Sauveur, 

CONSIDERANT la nécessité de procéder à l’établissement d’un état descriptif de division en volume modificatif 
pour prendre en considération les ajustements nécessaires à la poursuite du projet immobilier « les ailes du 
couvent »,  

CONSIDERANT que ce modificatif prévoit de rattacher au lot 1, propriété de la Ville, une fraction de volume d’une 
superficie de 1,13 m²,  

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PREND ACTE des ajustements liés à l’évolution du projet immobilier des « ailes du couvent » et à la nécessité 
d’établir un état descriptif de division en volumes immobiliers modificatif concernant l’immeuble figurant parcelle 
cadastrée section OB n° 98, 93 rue Caponière à Caen,    

APPROUVE la nouvelle désignation des lots de volume de l'immeuble,  

APPROUVE en conséquence le transfert de propriété au profit de la Ville d’une fraction de volume (1,13 m²) qui 
se trouvera attachée au lot 1,  

DIT que cette acquisition s’opérera au prix de l’euro symbolique,  

PRECISE que tous les frais inhérents à l’établissement de l’état descriptif de division en volumes immobiliers 
modificatif et à l’acte seront pris en charge par l'opérateur,  

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous documents nécessaires dans cette situation. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
19 décembre 2016 

 

 

16. TRANSFERT D'OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC DE LA VOIRIE COMMUNALE DE VOIES OU 
PORTIONS DE VOIES PRIVEES 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les dispositions du Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L 318-3, R 318-7, R 318-10 et R 318-11, 

VU les dispositions du Code de la Voirie Routière, et notamment ses articles L 141-3, L 162-5, R 141-4 à 
R 141-9, 

VU la délibération n° 7 en date du 22 décembre 1977 portant classement dans le domaine public des rues de 
Bény et de l’Olifant, 

VU la délibération n° 27 en date du 5 mars 1979 portant décision de principe du classement dans le domaine 
public des rues de Domrémy, de Vaucouleurs, et pour parties d’Orléans, de Rosel/Place Dunois, de la 1ère Armée 
Française et boulevard Dunois, 

VU la délibération n° 22 en date du 15 février 1982 décidant de classer dans le domaine public communal les 
voies desservant le lotissement Résidence de la Plate Pierre et son extension avenue Charlemagne (pour partie), 
rue de Brocéliande (pour partie), allée des Destriers, rue Joyeuse, rue des Ménestrels, allée des Palefrois et de 
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Hauteclaire, rue de la Plate Pierre, rue des Paladins, rue Marie de France, rue Chrestien de Troyes, partie des 
rues de Cornouailles et Viviane, allée Joseph Bédier, 

VU la délibération n° 15 en date du 20 décembre 1982 acceptant le classement dans le domaine public 
communal de la rue des Prémontrés et des voies desservant le lotissement « Courte Delle » dans le secteur de 
Venoix (rues Parsifal, Mélusine, du Hennin en totalité, rues Courte Delle, Creux au Renard, de Cheux, du 
Saint-Graal pour parties ainsi que partie de l’allée piétonnière partant de la rue du Hennin), 

VU la délibération n° 25 en date du 12 septembre 1983 décidant de classer dans le domaine public communal 
l’allée des Cèdres et l’allée Mary Pickford, 

VU la délibération n° 31 en date du 17 janvier 1987 décidant le classement dans le domaine public communal des 
rues Charles Prunier, Maryse Bastié et Antoine Galland, 

VU la délibération n° 31 en date du 28 janvier 2008 acceptant le transfert, à titre gratuit, de l’allée Ernest Blot et 
de l’impasse Constant Forget en vue de leur classement dans le domaine public communal, 

VU la délibération n° 19 du 25 juin 2012 relative au transfert à la ville des voiries du hameau Pierre de Coubertin, 
quartier de la Folie-Couvrechef, en vue de leur classement dans le domaine public de la voirie communale, 

CONSIDERANT que les différentes décisions de classement des voiries sus désignées dans le domaine public 
de la voirie communale n’ont pas pris effet, dans la mesure où les actes de transfert de propriété n’ont pas été 
régularisés, 

VU la délibération n°7 du 11 juillet 2016 aux termes de laquelle a été approuvé l’engagement d’une procédure de 
transfert d’office de voies privées dans le domaine public communal, 

VU l’arrêté de mise à l’enquête publique en date du 9 septembre 2016, 

VU l’enquête publique s’étant déroulée du 3 au 17 octobre 2016, 

VU le rapport, avis et conclusions du commissaire-enquêteur en date du 17 novembre 2016, 

CONSIDERANT l’intérêt de régulariser le statut de différentes voies ou portions de voies privées en les intégrant 
dans le domaine public de la voirie communale,  

VU le tableau de voies ou portions de voies ci-annexé, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le transfert d’office sans indemnité dans le domaine public de la voirie communale des voies privées 
ou portions de voies privées, ouvertes à la circulation publique situées dans des ensembles d’habitation, 
répertoriées dans le tableau ci-annexé ; 

DIT que cette décision portant transfert vaut classement dans le domaine public et éteint, par elle-même et à sa 
date, tous droits réels et personnels existants sur les biens transférés ; 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à engager toutes les démarches foncières utiles 
consécutives à ce transfert d’office (notamment divisions parcellaires, adaptations nécessaires en cas de régime 
de copropriété) et à signer tous documents nécessaires qui y sont liés. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

17. ZAC FOLIE-COUVRECHEF - DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL D'UNE EMPRISE DE TERRAIN SITUEE RUE DES MOUETTES 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les projets en cours d’étude sur les terrains situés rue des Mouettes, au pied de la Colline aux Oiseaux, 

CONSIDERANT que ces terrains ont vocation à être construits, 

CONSIDERANT que, préalablement à toute décision de cession, il y a lieu de déclasser du domaine public 
communal les terrains concernés, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L 2141-1, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

CONSTATE la désaffectation de l’ensemble de trois terrains d’une superficie de  11 294 m² environ, sous réserve 
des résultats du document d’arpentage, situés rue des Mouettes, au pied de la Colline aux Oiseaux, tel que 
figurant sur le plan joint, 
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DECIDE de procéder au déclassement du domaine public communal de l’emprise de terrain susvisée, 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous documents nécessaires. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

18. RUE NEUVE BOURG L'ABBE - EFFACEMENT DES RESEAUX AERIENS - SERVITUDES SUR LE 
DOMAINE COMMUNAL - CONVENTIONS VILLE/SDEC ÉNERGIE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la demande présentée par le Syndicat Intercommunal d'Energie et d'Equipement du Calvados (SDEC 
Energie) pour implanter trois coffrets électriques et une ligne électrique souterraine d’une longueur totale 
d’environ 20 m sur les parcelles cadastrées NZ n°s 151 ; 273 et 274, rue Neuve Bourg l’Abbé à Caen. 

VU les projets de conventions, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE le Syndicat Intercommunal d'Energie et d'Equipement du Calvados (SDEC Energie) à implanter, à 
ses frais, trois coffrets électriques et une ligne électrique souterraine sur les parcelles cadastrées suivantes : 

Parcelle adresse servitude 

NZ N° 151 rue Neuve Bourg l’Abbé 1 coffret électrique à encastrer dans le mur + 
1 ligne électrique souterraine d’une longueur 
de 20m  

NZ n° 273 9 rue Neuve Bourg l’Abbé 1 coffret électrique à encastrer 

NZ n°274 9 rue Neuve Bourg l’Abbé 1 coffret électrique à encastrer 

DIT que les autorisations sont consenties à titre gratuit pour la durée des ouvrages ; 

AUTORISE les représentants de la SDEC Energie, ou toute autre entreprise missionnée par elle, à pénétrer sur 
les parcelles concernées pour la pose et l'entretien des ouvrages ; 

HABILITE M. le Maire, ou son représentant, à revêtir de sa signature tous documents nécessaires. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

19. IMPLANTATION D'UN COFFRET ELECTRIQUE SUR LE DOMAINE COMMUNAL - PARCELLE NS N°69, 
11 AVENUE HENRY CHERON - CONVENTION VILLE/ENEDIS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la demande présentée par ENEDIS pour implanter un coffret électrique sur la parcelle cadastrée section NS 
n°69, 11 rue Henry Chéron à Caen, 

VU le projet de convention, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE ENEDIS à implanter, à ses frais, un coffret sur la parcelle cadastrée section NS n°69 (presbytère de 
Venoix), 11 avenue Henri Chéron à Caen ; 

DIT que l'autorisation est consentie à titre gratuit pour la durée de l’ouvrage ; 

AUTORISE les représentants d'ERDF à pénétrer sur la parcelle concernée pour la pose et l'entretien de 
l’ouvrage ;  
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HABILITE M. le Maire, ou son représentant, à revêtir de sa signature tous documents nécessaires. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

20. IMPLANTATION DE DEUX LIGNES ELECTRIQUES SOUTERRAINES SUR LE DOMAINE COMMUNAL - 
PARCELLE NB N°55, RUE AMAND BENCE - CONVENTION VILLE/ENEDIS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la demande présenté par ENEDIS pour implanter deux lignes électriques souterraines basse tension d’une 
longueur totale d’environ 12 m sur la parcelle cadastrée section NB n° 55 située rue Amand Bence (terrain de 
pétanque) à Caen, 

VU le projet de convention, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE ENEDIS à implanter, à ses frais, deux lignes électriques souterraines basse tension d’une longueur 
totale d’environ 12m sur la parcelle cadastrée section NB n° 55 située rue Amand Bence (terrain de pétanque) à 
Caen ; 

DIT que l'autorisation est consentie à titre gratuit pour la durée de l’ouvrage ; 

AUTORISE les représentants d'ENEDIS à pénétrer sur la parcelle concernée pour la pose et l'entretien de 
l’ouvrage ;  

HABILITE Monsieur le Maire, ou son représentant, à revêtir de sa signature tous documents nécessaires. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

21. OPAH HABITAT INDIGNE ET PRECARITE ENERGETIQUE - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la convention de l’OPAH habitat indigne et précarité énergétique adoptée par le Conseil Municipal du 
12 décembre 2011, 

VU l’avenant à la convention OPAH, modifiant les objectifs de la convention, adopté par le Conseil Municipal du 
16 décembre 2013, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE aux personnes désignées au tableau annexé à la présente délibération des subventions représentant 
un montant total de 1 000 € ; 

DIT que la dépense sera imputée à l’article 20422, de la fonction 824, de l’opération 8007. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

22. CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE MJC VENOIX - ADOPTION DU PROGRAMME ET DU BUDGET - 
DECISION DE LANCER LA PROCEDURE DE DESIGNATION DE LA MAITRISE D'OEUVRE - FIXATION DES 
INDEMNITES - DEMANDES DE SUBVENTIONS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’exposé préalable, 

VU l'Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relatives aux marchés publics,  

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,  
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ADOPTE le programme pour la réalisation d’une nouvelle Maison des Jeunes et de la Culture dans le quartier de 
Venoix  pour un montant global d’opération fixé à 3 500 000 € TTC ; 

DECIDE de lancer la procédure de concours pour la désignation du maître d’œuvre pour la réalisation de ce 
projet ; 

DECIDE de sélectionner trois candidats habilités à présenter une esquisse. L’indemnité pour les candidats non 
retenus à l’issue de la 1ère phase du concours est fixée à 10 000 € hors taxes. La rétribution du maître d’œuvre 
attributaire tiendra compte de la prime reçue pour sa participation audit concours ; 

DIT que la dépense sera imputée aux lignes 34879 et Opération Territoriale Venoix au sens du PPI ; 

SOLLICITE auprès de tous les partenaires, toutes subventions aux taux les plus élevés susceptibles d’être 
attribuées pour cette opération ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ces subventions. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

23. CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 2016 - 2019 - CONVENTION AVEC LA CAISSE D'ALLOCATIONS 
FAMILIALES DU CALVADOS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

CONSIDERANT l’intérêt de maintenir et développer une offre d'accueil destinée aux enfants et aux jeunes de 0 à 
17 ans ; 

VU le projet de convention présenté ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le projet de Contrat Enfance Jeunesse 2016 – 2019 avec la Caisse d’Allocations Familiales du 
Calvados concernant l'offre d'accueil des enfants et jeunes jusqu'à 17 ans révolus ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le Contrat Enfance Jeunesse pour la période 
2016-2019, ainsi que tout avenant qui n'en bouleverserait pas l'économie générale au détriment de la Ville ; 

AUTORISE la perception de la recette induite ; 

DIT que les recettes seront perçues aux lignes suivantes : 

- n° 4 682 – Nature : 7478 / Fonction : 520 / Sous rubrique : 5000 / Chapitre : 74 

- n° 18 776 – Nature : 7478 / Fonction : 422 / Sous rubrique : 4025 / Chapitre : 74 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

24. JEUNESSE ET VIE ETUDIANTE - PREVENTION DE LA DELINQUANCE - RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION FINANCIERE RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU SERVICE D'ACTION PREVENTIVE DE 
L'ACSEA 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ADOPTE la convention particulière définissant les relations entre le Département du Calvados et la Ville de Caen 
relative au financement du Service d'Action Préventive intervenant à Caen (annexe1) ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention et tout document se rapportant à cette 
opération ; 



SEANCE DU LUNDI 12 DECEMBRE 2016 

 

DIT que les dépenses seront imputées à la ligne 16384. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

25. JEUNESSE ET VIE ETUDIANTE - SUBVENTIONS ASSOCIATIONS : CAEN SAINT JEAN EUDES - FJT 
PERE SANSON - HEROS DU QUOTIDIEN - RENCONTRES NORDIQUES 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE les subventions affectées suivantes : 

- Association Caen Saint Jean Eudes ………………………………………………………….8 000 € 

- Association Les Héros du Quotidien ……………………………………..…………………...1 000 € 

- Association Foyer de Jeunes Travailleurs Père Sanson ……………………..…………….1 000 € 

- Association Les Rencontres Franco-Nordiques ……………………………………………… 700 € 

DIT que les subventions seront imputées à l’article 6745, fonction 23.  

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

26. JEUNESSE ET VIE ETUDIANTE - SUBVENTION AFFECTEE - PARTICIPATION COLLOQUE : JUSTICE 
CLIMATIQUE ET DROITS DES GENERATIONS FUTURES 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE la subvention affectée suivante :  

Institut d’Etudes Politiques de Rennes, soutien financier pour la participation au colloque international 
« Justice climatique et droits des générations futures » 450 € ; 

DIT que la subvention sera imputée sur la ligne budgétaire n°36111. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

27. PROPOSITION DE CONVENTIONNEMENT AVEC L'INSTITUT THERAPEUTIQUE EDUCATIF ET 
PEDAGOGIQUE CAMILLE BLAISOT ET LA DSDEN POUR L'ACCUEIL D'UNE CLASSE EXTERNALISEE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, 

VU le décret 209-378 du 2 avril 2009 relatif à la scolarisation des enfants, des adolescents et des jeunes adultes 
handicapées et la coopération entre les établissements scolaires et médico-sociaux conventionnés, 

VU l'article D 411-2 du code de l'Education et l'avis favorable du Conseil d'Ecole en date du 14 octobre 2016, 

VU l'article L.212-15 du Code de l'éducation, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le projet d'implantation d'une classe ITEP externalisée au sein de l'école Michel Trégore ;  
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AUTORISE M. le Maire de la Ville de Caen ou son représentant à signer la convention tripartite entre l'association 
ACSEA, la DSDEN et la Ville de Caen pour l'implantation d'une classe externalisée de l'ITEP Camille Blaisot au 
sein de l'école Michel Trégore dans les conditions et la fréquence prévue dans la présente convention en annexe. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

28. PROJETS EDUCATIFS SCOLAIRES - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les demandes de subventions déposées par les directions des écoles, 

CONSIDERANT que ces actions sont en cohérence avec les orientations du Projet Educatif Global. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE d’accorder les subventions affectées aux coopératives scolaires des écoles suivantes :   

Michel Trégore  ................................................................................................................................. 400 € 

Clos Herbert ..................................................................................................................................... 310 € 

Maladrerie........................................................................................................................................... 60 € 

Authie Nord maternelle ..................................................................................................................... 168 € 

Jean Moulin élémentaire ............................................................................................................... 1 585 € 

Paul Gernez élémentaire .................................................................................................................. 600 € 

Les Vikings élémentaire ................................................................................................................... 400 € 

Les Vikings maternelle ..................................................................................................................... 690 € 

Henri Brunet ..................................................................................................................................... 500 € 

Duc Rollon ........................................................................................................................................ 150 € 

La Pigacière ................................................................................................................................... 1 000 € 

Eustache Restout .............................................................................................................................. 750€ 

Viera Da Silva ................................................................................................................................ 2 000 € 

TOTAL .......................................................................................................................................... 8 613 € 

DIT que les subventions seront imputées à l’article 65 748 – NFA 422 4025.  

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

29. VILLE D'ART ET D'HISTOIRE - ADOPTION DE LA NOUVELLE CONVENTION ENTRE L'ETAT ET LA 
VILLE DE CAEN 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU sa délibération du 23 novembre 2015 autorisant la signature d'une convention Ville d'Art et d'Histoire, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE la nouvelle convention Ville d'Art et d'Histoire à intervenir avec l'Etat ;     

APPROUVE le principe du recrutement de l’Animateur de l’Architecture et du Patrimoine ;               

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention Ville d’Art et d’Histoire et tout document 
se rapportant à ce label ;                     
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ABROGE sa délibération du 23 novembre 2015 ayant le même objet. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

30. CONVENTION PLURIPARTITE D'OBJECTIFS 2017-2019 - PANTA THEATRE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la convention d’objectifs artistiques et culturels 2017-2019 et considérant la volonté exprimée par les 
différents partenaires d’intervenir conjointement pour apporter leur soutien logistique et financier au Panta 
Théâtre, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE les termes de la convention pluripartite d’objectifs 2017-2019 relative au Panta-Théâtre ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention pluripartite d’objectifs, ainsi que 
l’ensemble des documents se rapportant à cette délibération. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

31. MUSEE DES BEAUX -ARTS - ACQUISITION DE L'OEUVRE SAINT-FRANÇOIS ET L'ANGE DE GERARD 
SEGHERS - PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

CONSIDERANT l’intérêt d’enrichir les collections du Musée des Beaux-Arts,  

VU le soutien financier que pourront apporter la Société des Amis du Musée des Beaux-arts, le Fonds Régional 
d'Acquisition des Musées et le Fonds du Patrimoine pour l'acquisition du tableau de Gérard SEGHERS 
Saint-François et l’Ange, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE l'acquisition du tableau de Gérard SEGHERS Saint-François et l’Ange au prix de 250 000 € ;  

ACCEPTE le soutien financier de la Société des Amis du Musée des Beaux-arts de Caen d'un montant de 
10 000 € ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à demander le versement de subventions au taux le plus 
élevé possible à l’Etat et au FRAM ;  

PRECISE que la dépense sera imputée à l'article 2161 de la fonction 3010 du Budget Principal (ligne de crédit 
34860 – Acquisition d’œuvres d’art). 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

32. MUSEE DES BEAUX-ARTS -ACQUISITION DE L'OEUVRE DE GERARD SEGHERS SAINT FRANÇOIS ET 
L'ANGE - RECOURS A UNE SOUSCRIPTION PUBLIQUE VIA FINANCEMENT PARTICIPATIF 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

CONSIDERANT l'intérêt de diversifier les sources de financement des acquisitions visant à enrichir les collections 
du Musée des Beaux-Arts, 

VU le plan de financement établi pour l'acquisition du tableau de Gérard SEGHERS Saint François et l’Ange, 

VU le projet de convention annexé à la présente délibération, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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APPROUVE le recours à une souscription publique pour financer une partie de l’acquisition de l’œuvre de Gérard 
Seghers Saint François et l’Ange, à hauteur de 20 000 euros ;  

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de mandat liant la société Culture Time 
à la Ville de Caen. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

33. PROGRAMME ANNUEL D'INVESTISSEMENT DANS LES EQUIPEMENTS SPORTIFS - EXERCICE 2017 - 
ADOPTION DU PROGRAMME - DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

CONSIDERANT la volonté de la Ville de Caen d’améliorer la qualité d’accueil de certains équipements sportifs, 

CONSIDERANT la possibilité d’une contribution du Conseil Régional de Normandie, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ADOPTE le programme de gros entretien des équipements sportifs fréquentés par les lycées pour l’année 2017 
pour un montant évalué à 530 000 € ; 

SOLLICITE de la Région Normandie des subventions aux taux le plus élevé possible pour les opérations 
suivantes : 

Complexe Sportif Haie Vigné         60 000 € 

Remplacement de la chaudière et GTC  

Complexe Sportif Haie Vigné         60 000 € 

Réfection de l’éclairage de la salle d’escrime (led)  

Complexe Sportif du Chemin Vert (gymnase)        20 000 € 

Sécurisation de la toiture terrasse des vestiaires par la mise 

en œuvre d’un garde-corps 

Gymnase Camille Claudel            65 000 € 

Réfection de l’étanchéité de la toiture terrasse au-dessus 

des vestiaires 

Stade Caen Sud            10 000 € 

Régénération de deux courts en béton-poreux 

Stade René Bendif         315 000 € 

Rénovation complète des vestiaires 

 

        Total =   530 000 €          

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant à signer tous documents se rapportant au financement de 
ces opérations. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

34. PROGRAMME ANNUEL D'INVESTISSEMENTS DANS LES EQUIPEMENTS SPORTIFS - EXERCICE 2017 
- ADOPTION DU PROGRAMME - DEMANDE DE SUBVENTION AU DEPARTEMENT 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

CONSIDERANT la volonté de la Ville de Caen d’améliorer la qualité d’accueil de certains équipements sportifs, 
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CONSIDERANT la possibilité d’une contribution du Conseil Départemental du Calvados, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE le programme de gros entretien des équipements sportifs pour l’année 2017 pour un montant évalué 
à 730 000 T.T.C ;  

SOLLICITE du Département du Calvados des subventions aux taux le plus élevé possible pour les opérations 
suivantes : 

Gymnase Pierre Heuzé Nord       100 000 € 

Installation de radiants gaz, chaudière à condensation 

pour les vestiaires, remplacement des radiateurs 

et installation GTC 

Complexe Sportif Haie Vigné         100 000 € 

Remplacement de la chaudière et GTC  

Complexe Sportif Haie Vigné         35 000 € 

Réfection de l’éclairage de la salle d’escrime (led)  

Complexe Sportif du Chemin Vert (gymnase)        20 000 € 

Sécurisation de la toiture terrasse des vestiaires par la mise 

en œuvre d’un garde-corps 

Gymnase Camille Claudel            65 000 € 

Réfection de l’étanchéité de la toiture terrasse au-dessus 

des vestiaires 

Gymnase Victor Vinde (Pierre Heuzé Sud)       50 000 € 

Réfection des translucides en toiture 

Gymnase Victor Vinde (Pierre Heuzé Sud)       35 000 € 

Réfection des faux plafonds du gymnase  

Stade Caen Sud            10 000 € 

Régénération de deux courts en béton-poreux 

Stade René Bendif         315 000 € 

Rénovation complète des vestiaires 

 

 

        Total =   730 000 € 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant à signer tous documents se rapportant au financement de 
ces opérations.   

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

35. SASP - STADE MALHERBE CAEN - SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT - PREMIERE PARTIE DE 
SAISON 2016-2017 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE l’attribution d’une subvention de 190 000 € à la SASP Stade Malherbe Caen-Calvados-Basse-
Normandie pour la première partie de saison 2016-2017 ; 
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APPROUVE la convention définissant les relations entre la Ville et la SASP Stade Malherbe Caen-Calvados-
Basse-Normandie ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention ; 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article 65747 / Fonction 40-4020. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

36. CAEN HANDBALL - AVANCE REMBOURSABLE POUR AIDER A L'APUREMENT DU PASSIF 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE l’attribution au "Caen Handball" d’une avance d'un montant de 60 000 € remboursable sur 5 ans, 
dont les modalités sont fixées dans la convention annexée à la délibération ; 

APPROUVE la convention fixant les modalités de cette avance remboursable ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention ; 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits en dépenses et en recettes au budget à la ligne SCC 36432. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

37. DIRECTION DES SPORTS - SUBVENTIONS AFFECTEES - DECEMBRE 2016 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE l'attribution de subventions affectées aux associations suivantes : 

COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE :  ................................................................................5 000 €  

CAEN ETUDIANTS CLUB - CEC :  ................................................................................................... 1 200 € 

(et apport d'une aide logistique estimée à : 230 €) 

UNION SPORTIVE DES CHEMINOTS CAENNAIS - USCC :  .......................................................... 1 000 € 

CAEN BMX :  ................................................................................................................................... 17 000 € 

(et apport d'une aide logistique estimée à : 99 000 €) 

CAEN BMX :  ..................................................................................................................................... 8 000 € 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article 65748 / Fonction: 415 – 4022, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec le CAEN BMX, jointe annexe, 

CAEN YACHT CLUB :  ...................................................................................................................... 5 000 € 

SOCIETE NAUTIQUE DE CAEN ET DU CALVADOS :  ................................................................. 10 000 € 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article 65748 / Fonction: 40-4020. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 
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38. DIRECTION DES SPORTS - SUBVENTIONS DANS LE CADRE DES ACTIONS EN FAVEUR DES 
QUARTIERS PRIORITAIRES- DECEMBRE 2016 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE l’attribution des subventions de fonctionnement aux associations suivantes :         

La Butte :  ......................................................................................................................................... 3 000 €. 

Caen Guérinière Sport :  ................................................................................................................. 1 000 €. 

Caen Sud Basket :  .......................................................................................................................... 1 000 €. 

SCRC :  ............................................................................................................................................. 3 000 €. 

ASPTT : ............................................................................................................................................ 4 000 €. 

DIT que les dépenses seront imputées à l'article 65748 / Fonction: 40-4020. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

39. CONVENTION DE GESTION DES ESPACES EXTERIEURS DE CAEN LA MER HABITAT PAR LA VILLE 
DE CAEN 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la réflexion engagée par la Ville de Caen avec Caen la mer Habitat au sujet de l’entretien des espaces 
extérieurs de cette dernière, 

VU le projet de convention définissant les périmètres et les modalités d’intervention de la Ville de Caen sur les 
espaces extérieurs de Caen la mer Habitat, 

CONSIDERANT que les modalités d’interventions définies constituent une réponse efficace aux préoccupations 
des habitants de la Ville et de Caen la mer Habitat, tout en participant au développement et à l’amélioration du 
cadre de vie des habitants des quartiers concernés, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE la convention annexée, et ses annexes, précisant les modalités d’intervention et de fonctionnement 
entre les deux parties (Ville de Caen et Caen la mer Habitat), 

AUTORISE Monsieur le Maire ou se représentant à signer ladite convention et tout document afférent. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

40. DIRECTION DES ESPACES VERTS, DU PAYSAGE ET DE LA BIODIVERSITE - SUBVENTIONS 
AFFECTEES 2016 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les demandes de subventions affectées présentées, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE les subventions affectées suivantes : 

Groupe Ornithologique Normand ………………………………………………….………………...2 750 € 

Abeille Normande du Calvados  .................................................................................................. 500 € 

Comité Régional d'Etude Protection et l'Aménagement de la Nature ....................................4 000 € 

Groupe d'Etude des Invertébrés Armoricains ..........................................................................2 000 € 

Groupe Mammalogique Normand ..............................................................................................2 000 € 

Association des Jardins Familiaux de Caen .............................................................................1 000 € 
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DIT que les subventions affectées seront imputées à l'article 6745, fonction 830. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

41. GROUPE D'ETUDE DES INVERTEBRES ARMORICAINS (GRETIA) - SUBVENTION AFFECTEE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la demande de subvention présentée, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE la subvention affectée suivante : 

Groupe d'Etude des Invertébrés Armoricains ..........................................................................1 000 € 

DIT que la subvention sera imputée à l'article 6745, fonction 830. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

42. DIRECTION DE LA PROXIMITE - SUBVENTION AFFECTEE 2016 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCORDE la subvention affectée suivante :                 

Union Nationale des Parachutistes : ………………………………………………………. 500 € 

DIT que l’imputation se fera sur la ligne suivante :           

- Anciens Combattants : 65748-025-0043-65 (LC36107). 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

43. SERVICE EUROPE ET RELATIONS INTERNATIONALES - SUBVENTIONS AFFECTEES 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’intérêt des actions menées par ces associations qui contribuent non seulement à renfoncer les liens entre 
les habitants de nos villes partenaires mais également à porter le rayonnement de Caen au delà des notre 
territoire, 

ACCORDE les subventions affectées suivantes : 

Association France Etats-Unis………………………………………………… 700 € 

Association Pommiers et Baobabs……………………………………………. 2 000 € 

Association Caen – Nashville…………………………………………………. 2 040 € 

Association Caen – Nashville…………………………………………………..  4 700 € 
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DIT que les dépenses seront imputées à l’article 65748 sous fonction 048. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

44. PERSONNEL MUNICIPAL - DEPENSES DE PERSONNEL DES GROUPES D'ELUS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE CAEN - MODIFICATION 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-28, 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
notamment son article 110-1, 

VU sa délibération du 26 mai 2014 relative aux moyens de fonctionnement des groupes d'élus, 

VU sa délibération du 30 juin 2014 relative aux dépenses de personnel des groupes d'élus du conseil municipal 
de la Ville de Caen, 

VU sa délibération du 17 novembre 2014 relative aux dépenses de personnel des groupes d'élus du conseil 
municipal de la Ville de Caen, 

VU sa délibération du 15 décembre 2014 relative aux dépenses de personnel des groupes d'élus du conseil 
municipal de la Ville de Caen, 

VU sa délibération du 11 mai 2015 relative aux dépenses de personnel des groupes d'élus du conseil municipal 
de la Ville de Caen, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de supprimer, à compter du 1er janvier 2017, l'emploi à 100%, créé pour le fonctionnement du groupe 
"Réussir Caen Vraiment" ; 

DECIDE de créer un emploi pour le fonctionnement du groupe "Réussir Caen Vraiment" sur les bases suivantes : 

Recrutement d'un collaborateur contractuel par référence au grade de rédacteur principal 1ère classe sur la base 
de l'échelon 10. A ce traitement s'ajouteront l'indemnité de résidence et le cas échéant le supplément familial de 
traitement et les participations relatives à la protection sociale complémentaire ; 

Cet emploi sera créé sur la base d'une quotité de travail de 70% ; 

DIT que cet emploi prendra effet au 1er janvier 2017 pour se terminer le 31 décembre 2018 ; 

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer le contrat correspondant ; 

PRECISE que la dépense sera imputée à l'article 656 fonction 021. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

45. PERSONNEL MUNICIPAL - ACTUALISATION DU REGIME INDEMNITAIRE DE SUJETIONS ET DE 
RESPONSABILITES - VOEUX DU MAIRE-PRESIDENT ANNEE 2017 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 20, 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 88, 

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984, 
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VU le décret 2002-61 du 14 janvier 2002 modifié, qui prévoit la possibilité d’attribuer une Indemnité 
d’Administration et de Technicité (IAT) aux agents occupant certains emplois administratifs et techniques, dont le 
montant est fixé par arrêté ministériel, 

VU le décret 97-1223 du 26 décembre 1997 modifié, qui prévoit la possibilité d’attribuer une Indemnité d’Exercice 
des Missions de Préfecture (IEMP) aux agents occupant certains emplois administratifs et techniques, 

VU ses délibérations du 19 septembre 2005, du 19 janvier 2009, du 27 avril 2009, du 12 septembre 2011, du 
6 février 2012, du 25 juin 2012 et du 24 juin 2013 relatives au régime indemnitaire applicable aux agents 
municipaux, 

VU l’avis du Comité Technique du 8 décembre 2016, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de reconnaitre, au titre de l’année 2017, la sujétion particulière liée à l’organisation des vœux du 
Maire-Président aux personnalités au profit des agents de catégorie C participant à la préparation et au 
déroulement de cette cérémonie. Les montants sont définis ci-dessus ;  

DIT que la rémunération attribuée à l’exécution de cette sujétion fera l’objet d’un versement sur le fondement des 
primes existantes pour chaque grade concerné (IAT, IEMP) et dans le respect du principe de parité avec les 
services de l’Etat ; 

DIT que l’attribution de cette sujétion fera l’objet d’une notification par arrêté individuel, et ne peut avoir pour effet 
de dépasser les montants indemnitaires plafonds des corps de fonctionnaires d’Etat homologues ; 

PRECISE que les crédits seront inscrits au chapitre 012, articles 64118 et 64131. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

46. PERSONNEL MUNICIPAL - REMUNERATION DU PERSONNEL REALISANT LA CAMPAGNE DE 
RECENSEMENT 2017 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le code général des Collectivités Territoriales, 

VU la Loi n° 83-634 du 13 janvier 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

VU le décret 88-145 pris pour l’application de l’article 136 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de créer 24 emplois d’agent recenseur, un emploi d’agent coordonnateur et quatre emplois d’agent 
contrôleur pour la campagne de recensement 2017 prévue du 19 janvier au 25 février 2017 ; 

INDIQUE que pour l’exercice de leur mission, les agents recenseurs percevront une rémunération nette, versée 
en une seule fois, établie au regard de la quantité d’imprimés collectés ou remplis et par référence au tableau 
ci-dessus ; 

Le coordonnateur et les quatre contrôleurs bénéficieront d’une indemnité forfaitaire nette fixée comme suit : 

- Coordonnateur : 510 € 

- Contrôleur : 460 € 

PRECISE que les sommes seront prélevées sur la dotation financière versée par l’Etat pour cette opération et 
imputées au chapitre 012 du budget principal de la Ville de Caen ; 
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AUTORISE le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la bonne exécution de la 
présente délibération. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

47. DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU PARC DES EXPOSITIONS, DU 
CENTRE DES CONGRES ET LA PROMOTION DES ACTIVITES CONCOURANT A L'ATTRACTIVITE DE LA 
VILLE DE CAEN : RESILIATION ANTICIPEE AMIABLE DE LA CONVENTION 2013-2018 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 novembre 2012 confiant, du 1er janvier 2013 au 
31 décembre 2018, la délégation de service public pour la gestion du Centre des congrès, du Parc des 
expositions et la promotion des activités concourant à l'attractivité touristique de la Ville de Caen à la SAEML 
Caen Expo Congrès, 

VU le contrat de délégation de service public signé le 12 décembre 2016 et ses trois avenants successifs, 

VU les conclusions du rapport d’observations de la Chambre Régionale des Comptes du 2 juin 2016, sur la 
gestion de la société Caen Expo Congrès dans le cadre de cette délégation de service public, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de mettre en œuvre les recommandations de la Chambre régionale des comptes pour sécuriser le 
fondement juridique de l’exercice des activités de promotion du tourisme d’affaire et du tourisme d’agrément ; 

APPROUVE la résiliation anticipée au 31 décembre 2016, sans indemnisation, de la convention de délégation de 
service public avec la SEM Caen Expo Congrès pour ses dispositions relatives à l'activité de tourisme telle que 
définie à l'article 11 de la convention de délégation de service public ; 

APPROUVE le projet d'avenant n°4 présenté et annexé à la présente délibération ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l'avenant n°4 à la convention de délégation de 
service public pour la gestion du Parc des Expositions, du Centre des Congrès et la promotion des activités 
concourant à l'attractivité touristique de la Ville de Caen ainsi que l’ensemble des pièces nécessaires à la 
présente délibération ; 

DECIDE de mettre fin au service public des activités de promotion touristique d’agrément et d’affaires au 
31 décembre 2016, jusqu’alors exercé par l'intermédiaire de l'office de tourisme et des deux GIE ; 

APPROUVE la mise en place d’un partenariat avec l’association Office de tourisme de Caen pour la mise en 
œuvre d’un programme d’actions de promotion du tourisme d’agrément et du tourisme d’affaires, opérant au 
1er janvier 2017. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

48. CONTRAT DE CONCESSION - CONCEPTION, REALISATION, FINANCEMENT ET EXPLOITATION 
D'UNE CHAUFFERIE BOIS ET D'UN RESEAU DE CHALEUR SUR LES QUARTIERS DE LA GRACE DE DIEU 
ET DE LA GUERINIERE - AUTORISATION D'EXPORTATION D'ENERGIE CALORIFIQUE POUR LE CENTRE 
D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE DU TRAMWAY 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le projet Tramway 2019 mené par la Communauté d’agglomération Caen la Mer afin de transformer la ligne 
existante de Transport sur Voie Réservée (T.V.R.) en tramway fer standard et ses prolongements vers la 
Presqu’île et les Hauts de l’Orne, ainsi que la création d’un nouveau Centre d’exploitation et de maintenance des 
tramways (C.E.M.T.) à Fleury sur Orne, 

VU le contrat de concession ayant pour objet la conception, la réalisation, le financement et l’exploitation d’une 
chaufferie bois et d’un réseau de chaleur sur les quartiers de la Grâce de Dieu et de la Guérinière, conclu entre la 
Ville et la SAS RESEAU DE CHALEUR URBAIN CAEN SUD, Société dédiée au projet, 

VU l’intérêt économique de raccordement du futur C.E.M.T. au réseau de chaleur et l’accord de la Communauté 
d’agglomération Caen la Mer par l’intermédiaire de TRAMCITÉS, mandataire, 
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VU la demande d’autorisation de vendre de la chaleur du réseau à la Communauté d’Agglomération Caen la mer 
pour le futur Centre d’exploitation et de maintenance des tramways (C.E.M.T.) à Fleury sur Orne, situé en dehors 
de la zone concédée, 

VU l’absence d’externalité négative sur le tarif proposé aux usagers Caennais, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE la SAS RESEAU DE CHALEUR URBAIN CAEN SUD à vendre de la chaleur du réseau à la 
Communauté d’agglomération Caen la Mer, pour le Centre d’exploitation et de maintenance des tramways 
(C.E.M.T.), situé en dehors du périmètre concédé en application et dans les conditions fixées à l’article 13.1 du 
contrat de concession ; 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer et à accomplir toutes formalités, diligences et actes 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

49. MEMORIAL DE CAEN - AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT N°2 AU CONTRAT DE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l’avenant n°2 au contrat de délégation de service public, 

CONSIDERANT l’accord entre la Ville et son délégataire la SAEM Le Mémorial, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de signer un avenant n°2 au contrat de délégation de service public du Mémorial de Caen, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant n°2 au contrat de délégation de service 
public.         

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

50. CONVENTION DE REMBOURSEMENT DE CHARGES RELATIVES A L'UTILISATION DE LA MACHINE A 
AFFRANCHIR 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU l’avis de la commission ''administration générale et finances'' du 30 novembre 2016, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE les termes de la convention, dont le texte est joint en annexe ; 

DIT que les charges relevant des missions de la communauté d'agglomération pour le compte de la ville de Caen 
lui seront refacturées, selon les modalités prévues dans ladite convention ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de remboursement de charges 
relatives à l'utilisation de la machine à affranchir de la communauté d'agglomération, ainsi que l’ensemble des 
pièces nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 
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51. CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CAEN ET LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES SUR LA  
TRANSMISSION DES DONNEES RELATIVES AUX ALLOCATAIRES A DES FINS DE SIMPLIFICATION DES 
DEMANDES 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le projet de convention annexé à la présente délibération, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer une convention pour permettre l’échange de fichiers 
entre le service du Pôle régies de la Direction des finances et la Caisse d’allocations familiales.                   

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

52. COMMUNAUTE URBAINE CAEN LA MER : CESSION DE MATERIEL DE LA VILLE DE CAEN A LA 
COMMUNAUTE URBAINE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDERANT les compétences exercées par la Communauté urbaine à compter du 1er janvier 2017 
notamment voirie et espaces verts, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de céder au profit de la Communauté urbaine, à compter du 1er janvier 2017, le matériel dédié à plus de 
51 % aux compétences dont la Communauté urbaine aura la charge, soit le matériel inscrit sur la liste annexée à 
la présente délibération ;                 

PRECISE que cette cession est consentie à titre gratuit ;                  

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer tous documents se rapportant à cette délibération.               

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

53. COMMUNAUTE URBAINE CAEN LA MER - DESIGNATION DES ELUS COMMUNAUTAIRES DE LA 
VILLE DE CAEN 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l'arrêté préfectoral en date du 28 juillet 2016 portant création de la Communauté urbaine à compter du 
1er janvier 2017, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2015 portant création de la Commune nouvelle de Rots à compter 
du 1er janvier 2016, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 29 juillet 2016 portant création de la Commune nouvelle de Saline à compter du 
1er janvier 2017, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 8 septembre 2016 portant création de la Commune nouvelle de Thue et Mue à 
compter du 1er janvier 2017, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 2 décembre 2016 fixant à 93 le nombre des élus communautaires de la 
Communauté d'agglomération Caen la mer à compter du 4 décembre 2016 ainsi que leur répartition entre les 
communes membres, dont 42 pour la Ville de Caen,  

CONSIDERANT que le Préfet a fixé à 113 le nombre d'élus communautaires appelés à siéger au sein de la 
Communauté urbaine à partir du 1er janvier 2017, 

CONSIDERANT que le nombre de sièges revenant à la ville de Caen au sein de cet établissement public de 
coopération intercommunale s'élève à 40, 

VU l'article L 5211-6-2 du Code général des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT que les élus à désigner doivent être élus parmi les conseillers communautaires sortants, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de désigner, parmi les élus communautaires sortants, les 40 élus communautaires appelés à siéger à la 
Communauté urbaine créée à compter du 1er janvier 2017 ;                

PROCEDE à l'élection des conseillers communautaires 

Sont candidats : 

Liste 1 : 

1 M. Joël BRUNEAU 

2 Mme Sonia de LA PROVÔTÉ 

3 M. Dominique GOUTTE 

4 Mme Catherine PRADAL-CHAZARENC 

5 M. Philippe LAILLER 

6 Mme Sophie SIMONNET 

7 M. Patrick JEANNENEZ 

8 Mme Patricia ZARAGOZA-NODET 

9 M. Aristide OLIVIER 

10 Mme Nathalie BOURHIS 

11 M. Patrice MICHARD 

12 Mme Amandine FRANCOIS 

13 M. Ludwig WILLAUME 

14 Mme Sylvie MORIN-MOUCHENOTTE 

15 Mme Emmanuelle DORMOY 

16 M. Grégory BERKOVICZ 

17 Mme Mireille NOËL 

18 M. Antoine AOUN 

19 Mme Joëlle LEBREUILLY 

20 M. Michel LE LAN 

21 Mme Véronique BOUTÉ 

22 M. Richard LECAPLAIN 

23 Mme Catherine GIRAULT 

24 M. Bruno DURAND 

25 Mme Martine VINCENT 

26 M. Christophe ALLEAUME 

27 Mme Emilie ROCHEFORT 

28 M. Nicolas JOYAU 

29 Mme Anne RAFFIN 

30 M. Marc MILLET 

31 Mme Emilie FREYMUTH 

32 M. Rudy NIEWIADOMSKI 

33 M. Philippe DURON 

34 M. Rudy L'ORPHELIN 

35 Mme Marie-Jeanne GOBERT 
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36 M. Xavier LE COUTOUR 

37 Mme Josette TRAVERT 

38 M. Eric VEVE 

39 Mme Samia CHEHAB 

40 M. Gilles DETERVILLE 

Opérations de vote :  

- Nombre de votants (N) : 55 

- Bulletins blancs et nuls (B) : 0 

- Suffrages exprimés (E=N-B) 55 

- Quotient électoral (Q=E/40) : 1,375 

Répartition des sièges à la proportionnelle :  

 Voix Quotient Sièges 

Liste 1 55 1,375 40 

Répartition des sièges restants à la plus forte moyenne : 0 

En conséquence sont proclamés élus en qualité de conseillers communautaires :  

1 M. Joël  BRUNEAU 

2 Mme Sonia     de LA PROVÔTÉ      

3 M. Dominique     GOUTTE    

4 Mme Catherine     PRADAL-CHAZARENC    

5 M. Philippe     LAILLER      

6 Mme Sophie     SIMONNET     

7 M. Patrick     JEANNENEZ    

8 Mme Patricia     ZARAGOZA-NODET 

9 M. Aristide     OLIVIER   

10 Mme Nathalie     BOURHIS  

11 M. Patrice     MICHARD     

12 Mme Amandine     FRANCOIS      

13 M. Ludwig     WILLAUME     

14 Mme Sylvie     MORIN-MOUCHENOTTE  

15 Mme Emmanuelle    DORMOY  

16 M. Grégory     BERKOVICZ     

17 Mme Mireille     NOËL 

18 M. Antoine     AOUN  

19 Mme Joëlle     LEBREUILLY  

20 M. Michel     LE LAN   

21 Mme Véronique     BOUTÉ    

22 M. Richard     LECAPLAIN     

23 Mme Catherine     GIRAULT    

24 M. Bruno     DURAND   

25 Mme Martine     VINCENT  
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26 M. Christophe     ALLEAUME  

27 Mme Emilie     ROCHEFORT     

28 M. Nicolas     JOYAU    

29 Mme Anne     RAFFIN  

30 M. Marc     MILLET   

31 Mme Emilie     FREYMUTH  

32 M. Rudy     NIEWIADOMSKI    

33 M. Philippe     DURON   

34 M. Rudy     L'ORPHELIN 

35 Mme Marie-Jeanne  GOBERT     

36 M. Xavier     LE COUTOUR  

37 Mme Josette     TRAVERT    

38 M. Eric     VEVE    

39 Mme Samia     CHEHAB    

40 M. Gilles     DETERVILLE    

AUTORISE M. le Maire à signer tout document se rapportant à ces désignations.            

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

54. LYCEE CAMILLE CLAUDEL - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT TITULAIRE EN REMPLACEMENT 
DE M. MARC MILLET 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU sa délibération du 15 décembre 2014 ayant pour objet de désigner les représentants de la ville aux conseils 
d'administration des lycées, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-21, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de désigner un représentant titulaire pour siéger au Conseil d'administration du Lycée professionnel 
Camille CLAUDEL en remplacement de M. Marc MILLET.                                

DECIDE à l'unanimité de ne pas procéder par vote à bulletin secret pour cette désignation 

Est candidate :  

Stéphanie CALME-GUILLOU…….. 

Mme Stéphanie CALME-GUILLOU ayant obtenu la majorité absolue des voix est désigné(e) pour siéger au 
Conseil d'administration du Lycée professionnel Camille CLAUDEL.         

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

55. APPROBATION DU PACTE D'ACTIONNAIRES SUITE A L'AUGMENTATION DU CAPITAL DE LA SEM 
NORMANDIE AMENAGEMENT 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU le code général des collectivités territoriales, tout spécialement dans les dispositions relatives aux sociétés 
d’économie mixtes locales, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE les principales caractéristiques du Pacte d’Actionnaires qui précise les modalités de gouvernance au 
sein du conseil d’administration de Normandie Aménagement ; 

AUTORISE Monsieur le Maire de la Ville de Caen, ou son représentant, à signer le Pacte d’Actionnaires 
correspondant ainsi que tout document nécessaire au bon déroulement de cette opération. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

56. VIREMENTS DE CREDITS ET ADAPTATIONS BUDGETAIRES - AUTORISATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

APPROUVE les virements suivants :           

I – BUDGET PRINCIPAL 

N° 

IMPUTATION D'ORIGINE 
IMPUTATION DE 

DESTINATION MONTANT DU 
VIREMENT 

Section - 
Chapitre 

 Section - 
Chapitre 

 

1 I - 1018 2188.112.1016 I - 1025 2188.020.0006 12 400.00   

2 I - 1012 2183.020.0012 I - 1025 2051.020.0012 95 000.00   

3 F - 011 6042.33.3023 F - 67 6714.30.3000 1 000.00   

4 F - 65 65748.830.8035 F - 011 6042.830.8035 4 100.00   

5 F - 67 6745.255.2009 F - 65 65748.213.2011 12 200.00   

6 F - 011 60631.251.2008 F - 65 65748.213.2011 14 000.00   

7 F - 011 6257.20.2000 F - 65 65748.213.2011 1 000.00   

8 I - 3004 2313.322.3017 I - 3010 2313.322.3017 60 000.00   

9 F - 011 6257.024.0031 I - 3010 2313. .322.3017 15 000.00   

10 F - 011 6233.048.0017 I - 3010 2313. .322.3017 34 400.00   

11 F - 011 6236.048.0017 I - 3010 2313. .322.3017 9 500.00   

12 F - 65 65748.048.0017 I - 3010 2313. .322.3017 9 100.00   

13 F - 011 6238.023.0030 I - 3010 2313. .322.3017 4 000.00   



SEANCE DU LUNDI 12 DECEMBRE 2016 

 

14 F - 011 6236.023.0030 I - 3010 2313. .322.3017 6 000.00   

15 F - 011 6042.30.3000 F - 65 65748.312.3002 7 150.00   

16 F - 022 01.0020 F - 011 6042.94.9008 43 200.00   

ADAPTATIONS BUDGETAIRES 

II – BUDGET ANNEXE OPERATIONS D’URBANISME 

D/R IMPUTATION / LIBELLE MONTANT 

 FONCTIONNEMENT   

D 011 6015.824.8050 Opérations d’urbanisme –caserne 
martin - acquisition d’immeubles - 533 250.00 

 INVESTISSEMENT   

D 020 020.824.8031 Opérations d’urbanisme – dépenses 
imprévues + 533 250.00 

Objet : Adaptation de crédits pour rétablir l’équilibre budgétaire entre sections - correction des écritures 
d’adaptations de crédits proposées au Conseil municipal du 14 mars dernier sur les opérations 
d’urbanisme. 

Budgétairement, ces écritures s'équilibrent de la manière suivante : 

I – BUDGET PRINCIPAL 

Chapitres Libellés Montants Chapitres Libellés Montants

011 Charges à caractère général -44 750.00 

65 Autres charges de gestion courante 21 150.00

67 Charges exceptionnelles -11 200.00 

022 Dépenses imprévues -43 200.00 

023
Virement à la section 
d'investissement

78 000.00

0.00 0.00

Chapitres Libellés Montants Chapitres Libellés Montants

1012
Travaux et équipement pour une 
ville numérique

-95 000.00 

1018
Equipements des services - 
matériels et aménagements divers

-12 400.00 

1025
Aménagement ressource et 
développement numérique - mairie 
numérique 

107 400.00

3004
Mémorial - entretien et adaptation 
des espaces 

-60 000.00 

3010
Fonds modernisation équipements 
culturels - mémorial

138 000.00

021
Virement de la section de 
fonctionnement

78 000.00

78 000.00 78 000.00

Investissement
Dépenses Recettes

Total dépenses d'investissement  Total recettes d'investissement 

Total dépenses de fonctionnement  Total recettes de fonctionnement 

Fonctionnement
Dépenses Recettes
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L'ensemble de ces virements modifient le budget comme suit : 

- Dépenses de fonctionnement   - 78 000 € 

- Virement à la section d'investissement  + 78 000 € 

- Dépenses d'investissement   + 78 000 € 

- Virement de la section de fonctionnement + 78 000 € 

AJUSTE en conséquence le virement de la section de fonctionnement à la section d'investissement pour rétablir 
l'équilibre budgétaire par section : 

Budget principal : 

- Dépenses (chapitre 023) 78.000,00 € 

- Recettes (chapitre 021) 78.000,00 € 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

57. AUTORISATION DE PROGRAMME / CREDITS DE PAIEMENT - EXERCICE 2016 : MODIFICATIONS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les articles L 1612-1, L 2311-3 et R 2311-9 du CGCT, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de modifier les Autorisations de Programme suivantes : 

Code 
Programme Libellé Programme Millésime 

Durée 

(nombre 
d'années) 

Total 
Enveloppe AP 

avant 
modification 

Modification 
Enveloppe 

Total Enveloppe 
AP 

après 
modification 

DVPTNUM 

AMENAGEMENT 
RESSOURCE ET 
DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE 

2015 6 3 890 010.00  107 400.00  3 997 410.00  

MODEQCULT 

FONDS DE 
MODERNISATION DES 
EQUIPEMENTS 
CULTURELS  

2015 6 11 036 000.00  138 000.00  11 174 000.00  

DECIDE les affectations suivantes par Autorisations de Programme : 

Code 
Programme Millésime Code  

Affectation 
Libellé Programme et 

affectation 

Total 
Enveloppe 

AP 
après 

modification 

 Total 
Affectation 

avant 
modification  

 
Modification

proposée  

 Total 
Affectation  

DVPTNUM 2015   

AMENAGEMENT 
RESSOURCE ET 

DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE 

3 997 410.00    3 997 410.00  

DVPTNUM 2015 1025 

AMENAGEMENT 
RESSOURCE ET 
DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE - MAIRIE 
NUMERIQUE 

  1 826 000.00  107 400.00  1 933 400.00  
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DVPTNUM 2015 1026 

AMENAGEMENT 
RESSOURCE ET 
DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE - 
TELEPHONIE SOUS IP

  384 000.00   384 000.00  

DVPTNUM 2015 1027 

AMENAGEMENT 
RESSOURCE ET 
DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE - NFC 
CAEN VILLE 

  676 010.00   676 010.00  

DVPTNUM 2015 1028 

AMENAGEMENT 
RESSOURCE ET 
DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE - 
EXTENSION DU 
RESEAU ROC  

1 004 000.00   1 004 000.00  

MODEQCULT 2015   

FONDS DE 
MODERNISATION 

DES EQUIPEMENTS 
CULTURELS  

11 174 000.00    11 174 000.00  

MODEQCULT 2015 3010 

FONDS 
MODERNISATION 
EQUIPEMENTS 
CULTURELS - 
MEMORIAL 

 676 000.00  138 000.00  814 000.00  

MODEQCULT 2015 3011 

FONDS DE 
MODERNISATION DES 
EQUIPEMENTS 
CULTURELS - HALLE 
DES GRANGES 

 5 040 000.00   5 040 000.00  

MODEQCULT 2015 3012 

FONDS DE 
MODERNISATION DES 
EQUIPEMENTS 
CULTURELS - CARGO 

 840 000.00   840 000.00  

MODEQCULT 2015 3013 

FONDS DE 
MODERNISATION DES 
EQUIPEMENTS 
CULTURELS - 
CADOMUS 

 90 000.00   90 000.00  

MODEQCULT 2015 3017 

FONDS DE 
MODERNISATION DES 
EQUIPEMENTS 
CULTURELS - 
THEATRE DES 
CORDES 

 4 390 000.00   4 390 000.00  

PREND ACTE des prévisions, ci-annexées, de crédits de paiement sur AP.  

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 
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58. AFFECTATION DU RESULTAT 2015 DU BUDGET ANNEXE LOCAUX POUR ENTREPRISES - 
REVERSEMENT DE L'EXCEDENT AU BUDGET PRINCIPAL 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les instructions M14, 

VU le compte administratif 2015, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE de reverser les excédents au budget annexe « locaux pour entreprises » au budget principal de la ville 
de Caen et de régulariser et solder toutes les écritures et opérations comptables associées à ce budget annexe 
conformément aux règles comptables, comme indiqués ci-après : 

Budget Principal ville de Caen 

• Résultat d’investissement reporté (001) : 43 174,20 €, 

• Résultat de fonctionnement reporté (002) : 267 863,60. 

D’APPROUVER la clôture du budget annexe « Locaux pour entreprises » au 31 décembre 2015. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

59. PRODUITS IRRECOUVRABLES - ADMISSIONS EN NON-VALEUR 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ACCEPTE les admissions en non valeur présentées par Madame la Trésorière Principale de Caen Municipale 
pour un montant de : 

- 42 464,26 € pour le budget principal de la Ville                  

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la bonne exécution de la 
présente délibération.                                

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

60. EXERCICE 2017 - EXECUTION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT SUR L'EXERCICE 2017 AVANT 
L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF ET ACOMPTES SUR SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX 
ASSOCIATIONS 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les délibérations accordant des subventions à diverses associations en 2016, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les opérations d'investissement avant le vote du 
budget, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2016 pour les opérations d’investissement qui ne 
font pas l’objet d’une autorisation de programme et dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 
l'exercice 2017 par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme pour les dépenses à caractère 
pluriannuel incluses dans une autorisation de programme.  

PRECISE que la répartition des crédits entre les différents chapitres budgétaires et opérations d'investissement 
s'effectuera comme suit : 

BUDGET PRINCIPAL 

Opérations d’investissement qui ne font pas l’objet d’une autorisation de programme : 
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CHAPITRES  

1010 AMENAGEMENT ET RESTRUCTURATION DU PATRIMOINE BATI 
MUNICIPAL              4 400.00  

1012 TRAVAUX ET EQUIPEMENT POUR UNE VILLE NUMERIQUE         83 500.00  

1013 BATIMENTS COMMUNAUX - ENTRETIEN DU PATRIMOINE        204 000.00  

1015 REHABILITATION DU BATIMENT CLAUDE DECAEN ET AUTRES PVQ             2 500.00  

1016 PROGRAMME HANDICAP - ACCESSIBILITE DU PATRIMOINE BATI 
COMMUNAL          15 200.00  

1017 ADAPTATION DU PATRIMOINE AU GRENELLE DE L'ENVIRONNEMENT             5 100.00  

1018 EQUIPEMENTS DES SERVICES - MATERIELS ET AMENAGEMENTS 
DIVERS        351 200.00  

1019 SERVICES A LA POPULATION - MATERIEL ET AMENAGEMENTS DIVERS        289 000.00  

1022 ORAGE DU 22 JUILLET 2013          15 200.00  

1033 BATIMENTS COMMUNAUX - ENTRETIEN DU PATRIMOINE - CULTURE          72 700.00  

1034 BATIMENTS COMMUNAUX - ENTRETIEN DU PATRIMOINE - SPORT        176 200.00  

1035 BATIMENTS COMMUNAUX - ENTRETIEN DU PATRIMOINE - EDUCATION        192 700.00  

2002 FONDS DE MODERNISATION DU PATRIMOINE SCOLAIRE                300.00  

2003 SINISTRE ECOLE ALBERT CAMUS             5 200.00  

204 SUBVENTIONS EQUIPEMENT VERSEES             4 800.00  

3001 REHABILITATION PALAIS DUCAL             8 900.00  

3002 REHABILITATION DES MONUMENTS HISTORIQUES        144 700.00  

3004 MEMORIAL - ENTRETIEN ET ADAPTATION DES ESPACES          19 400.00  

3006 ACQUISITION ET RESTAURATION D OEUVRES CULTURELLES             2 500.00  

3008 VALORISATION CHAPELLE DU BON SAUVEUR     1 581 600.00  

4002 STADE D ORNANO - REAMENAGEMENT             6 000.00  

4003 FONDS DE MODERNISATION DU PARC D' EQUIPEMENTS SPORTIFS             2 500.00  

4004 JEUX EQUESTRES MONDIAUX 2014          87 100.00  

458125 OPERATION POLE FORMATIONS DE SANTE - DEPENSES             8 900.00  

458136 OPERATION ETUDES AMENAGEMENT PRESQU ILE - DEPENSES        212 700.00  

6001 MODERNISATION DES LOCAUX EN FAVEUR DE LA JEUNESSE             2 200.00  

6003 FONDS DE MODERNISATION DES EQUIPEMENTS SOCIAUX        436 200.00  
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7002 AIDE AU LOGEMENT SOCIAL - SOUTIEN AUX OPERATEURS          63 600.00  

7003 LOGEMENTS SOCIAUX - VALORISATION DES ESPACES PUBLICS             8 200.00  

7005 AIDE AU LOGEMENT SOCIAL - SOUTIEN AUX PARTICULIERS        124 600.00  

8001 PLAN LUMIERE - REDUCTION DES CONSOMMATIONS             1 400.00  

8003 AMELIORATION DU RESEAU BUS        108 900.00  

8005 VOIRIE - ENTRETIEN ET AMELIORATION DU PATRIMOINE        496 200.00  

8007 OPAH LOGEMENTS INDIGNES ET PRECARITE ENERGETIQUE          20 000.00  

8008 OPERATIONS D'AMENAGEMENT URBAIN          17 500.00  

8009 DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES          49 400.00  

8010 ENVIRONNEMENT - ENTRETIEN ESPACES VERTS ET EQUIPEMENTS 
DE LOISIRS          79 500.00  

8011 ATTRACTIVITE DU CENTRE VILLE             4 400.00  

8012 MODERNISATION DE LA GARE SNCF- ACCESSIBILITE DES QUAIS             9 100.00  

8013 ACQUISITIONS FONCIERES ET IMMOBILIERES          87 500.00  

8014 LUTTE CONTRE LES INONDATIONS ET ASSAINISSEMENT PLUVIAL          30 000.00  

8015 ANRU - AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS     1 053 800.00  

8016 CHEMIN VERT - PROJET DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL          32 200.00  

8017 AMENAGEMENT PRESQU ILE RIVES DE L ORNE     1 178 900.00  

8023 CONFORTEMENT VAUBENARD                900.00  

8025 PAVILLON DE NORMANDIE          13 600.00  

8026 AMENAGEMENT URBAIN          67 100.00  

8027 RESERVE FONCIERE        117 500.00  

8028 RESEAU EAU PLUVIALE        123 000.00  

9501 PARC DES EXPOSITIONS ET CENTRE DES CONGRES                100.00  

9502 MISE EN VALEUR DU CHATEAU                100.00  

9504 SINISTRE PARC DES EXPOSITIONS          62 100.00  

 TOTAL     7 684 300.00  
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Opérations d’investissement qui font l’objet d’une autorisation de programme : 

Millésime Code 
Affectation Libellé Programme et affectation  CP 2017  

2015   AMENAGEMENT ACCESSIBILITE ET 
RESTRUCTURATION DU PATRIMOINE MUNICIPAL    1 150 000.00  

2015 1030 AMENAGEMENT, ACCESSIBILITE DU PATRI BATI 
MUNICIPAL - PATRIMOINE BATI MUNICIPAL             150 000.00  

2015 1031 ACCESSIBILITE PATRIMOINE COMMUNAL          1 000 000.00  

2015   ACCESSIBILITE ET AMENAGEMENT DES ESPACES 
PUBLICS       971 000.00  

2015 8030 AMENAGT ESPACES PUBLICS - RESEAU CYCLABLE             250 000.00  

2015 8031 AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS - 
PROGRAMME HANDICAP VOIRIE             300 000.00  

2015 8032 AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS - PLAN DE 
DESHERBAGE COMMUNAL               71 000.00  

2015 8033 AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS -  JARDINS 
FAMILIAUX, JARDINS PARTAGES ET RUCHERS             120 000.00  

2015 8042 AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS - PLAN 
D'EAU DE LA FORET DE GRIMBOSQ             100 000.00  

2015 8043 AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS - 
AMENAGEMENT DES BERGES DE L'ODON             100 000.00  

2015 8044 AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS - 
FLEURISSEMENT HORS SOL EN CENTRE VILLE               30 000.00  

2015   SCHEMA DIRECTEUR DE MISE EN VALEUR DU 
CHÂTEAU    2 699 000.00  

2015 3014 SCHEMA DIRECTEUR CHATEAU - RESTAURATION 
DU CHATEAU          2 699 000.00  

2016   EXTENSION DU CREMATORIUM       900 000.00  

2016 1032 EXTENSION DU CREMATORIUM - EXTENSION DU 
CREMATORIUM             900 000.00  

2015   DEVELOPPEMENT DURABLE - ADAPTATION 
PATRIMOINE MUNICIPAL       600 000.00  

2015 1029 DEVELOPPEMENT DURABLE - ADAPTATION DU 
PATRIMOINE MUNICIPAL             600 000.00  

2015   AMENAGEMENT RESSOURCE ET 
DEVELOPPEMENT NUMERIQUE       672 000.00  

2015 1025 AMENAGEMENT RESSOURCE ET DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE - MAIRIE NUMERIQUE             300 000.00  
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2015 1026 AMENAGEMENT RESSOURCE ET DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE - TELEPHONIE SOUS IP               64 000.00  

2015 1027 AMENAGEMENT RESSOURCE ET DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE - NFC CAEN VILLE             120 000.00  

2015 1028 AMENAGEMENT RESSOURCE ET DEVELOPPEMENT 
NUMERIQUE - EXTENSION DU RESEAU ROC              188 000.00  

2015   ECLAIRAGE PUBLIC - REDUCTION DES 
CONSOMMATIONS     1 250 000.00  

2015 8029 ECLAIRAGE PUBLIC - REDUCTION 
CONSOMMATIONS           1 250 000.00  

2015   FONDS MODERNISATION DU PATRIMOINE 
SCOLAIRE       480 000.00  

2015 2006 
FONDS MODERNISATION DU PATRIMOINE 
SCOLAIRE - RESTRUCTURATION DES 
RESTAURANTS SCOLAIRES 

            180 000.00  

2015 2007 FONDS MODERNISATION DU PATRIMOINE 
SCOLAIRE - ECOLE LEMIERE             300 000.00  

2015   FONDS DE MODERNISATION DES EQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS         35 000.00  

2015 6009 FONDS DE MODERNISATION DES ÉQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS - CONTRÔLE D'ACCES               15 000.00  

2015 6010 FONDS DE MODERNISATION DES ÉQUIPEMENTS 
SOCIO-EDUCATIFS - MAISONS DE QUARTIERS               20 000.00  

2015   FONDS DE MODERNISATION DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS    1 720 000.00  

2015 4005 FONDS DE MODERNISATION DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS - AMENAGEMENTS COURANTS             270 000.00  

2015 4006 FONDS DE MODERNISATION DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS - GROSSES RESTRUCTURATIONS             850 000.00  

2015 4007 FONDS DE MODERNISATION DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS - PROJETS             600 000.00  

2016   AMENAGEMENT DU COMPLEXE D'ORNANO       790 000.00  

2016 4008 AMENAGEMENT DU COMPLEXE D'ORNANO             790 000.00  

2016   HOTEL DES ASSOCIATIONS    1 860 000.00  

2016 6012 HOTEL DES ASSOCIATIONS - HOTEL DES 
ASSOCIATIONS          1 860 000.00  

2015   FONDS DE MODERNISATION DES EQUIPEMENTS 
CULTURELS     2 205 000.00  

2015 3010 FONDS MODERNISATION EQUIPEMENTS 
CULTURELS - MEMORIAL               90 000.00  



SEANCE DU LUNDI 12 DECEMBRE 2016 

 

2015 3011 FONDS DE MODERNISATION DES EQUIPEMENTS 
CULTURELS - HALLE DES GRANGES             500 000.00  

2015 3012 FONDS DE MODERNISATION DES EQUIPEMENTS 
CULTURELS - CARGO             400 000.00  

2015 3013 FONDS DE MODERNISATION DES EQUIPEMENTS 
CULTURELS - CADOMUS               15 000.00  

2015 3017 FONDS DE MODERNISATION DES EQUIPEMENTS 
CULTURELS - THEATRE DES CORDES          1 200 000.00  

2015   ACQUISITIONS RESTAURATIONS OEUVRES 
CULTURELLES       155 000.00  

2015 3015 ACQUISITIONS RESTAURATIONS OEUVRES 
CULTURELLES - ACQUI  RESTAURAT° OEUVRES             155 000.00  

2015   PARC EXPO CTRE CONGRES          50 000.00  

2015 9505 PARC EXPO CTRE CONGRES -  PALAIS FONTETTE               50 000.00  

2015   PROJET TERRITORIAL DU CHEMIN VERT    4 550 000.00  

2015 8038 PROJET TERRITORIAL DU CHEMIN VERT - 
QUARTIER DU CHEMIN VERT          1 100 000.00  

2015 8041 PROJET TERRITORIAL DU CHEMIN VERT - POLE 
ENFANCE          3 450 000.00  

2015   RESERVES FONCIERES       180 000.00  

2015 8036 RESERVES FONCIERES - ACQUSITIONS HORS 
EPFN             130 000.00  

2015 8037 RESERVES FONCIERES - DEMOLITIONS               50 000.00  

2015   ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS ET 
VALORISATION DES ESPACES PUBLICS       283 000.00  

2015 8046 

ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS ET 
VALORISATION DES ESPACES PUBLICS - 
ACCOMPAGNEMENT DES OPERATIONS 
IMMOBILIERES 

            183 000.00  

2015 8047 
ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS ET 
VALORISATION DES ESPACES PUBLICS - 
AMENAGEMENT DU VAUGUEUX 

              50 000.00  

2015 8048 
ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS ET 
VALORISATION DES ESPACES PUBLICS - PLACE DE 
LA MARE 

              50 000.00  

    Total   20 550 000.00  

 

BUDGET ANNEXE DU THEATRE 

Opérations d’investissement qui ne font pas l’objet d’une autorisation de programme : 
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CHAPITRES 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 325.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 45 775.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 5 850.00

3010 RESTRUCTURATION DU THEATRE 197 675.00

 Total  251 625.00

DECIDE d'autoriser le versement aux associations qui seraient confrontées à des difficultés de trésorerie en 
début d'année prochaine, d'un acompte à valoir sur la subvention de fonctionnement 2017 dans la limite 
maximale du quart de la subvention de fonctionnement attribuée en 2016 ; 

INDIQUE que le versement de ces acomptes ne préjuge en rien du montant de la subvention qui sera voté au 
titre de 2017 ; 

STIPULE que les crédits correspondants seront inscrits au budget de l'exercice 2017. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

61. CAEN LA MER HABITAT - REHABILITATION DE 1 500 LOGEMENTS SUR DIVERS QUARTIERS - 
GARANTIE D'EMPRUNT D'UN MONTANT DE 13 344 594 EUROS AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS A HAUTEUR DE 50% 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 

VU l’article 2298 du Code civil, 

VU le contrat de Prêt n° 54187 en annexe signé entre CAEN LA MER HABITAT, ci après l’Emprunteur et la 
Caisse des dépôts et consignations, 

VU la sollicitation de Caen la Mer Habitat, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Caen accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 50% 
pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 13 344 594 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat 
de Prêt n° 54187 constitué de 2 lignes de Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité.            

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

Article 4 : le Conseil autorise le Maire ou  son représentant, en contrepartie de cette garantie d’emprunt, à signer 
la convention prévoyant, conformément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation et 
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notamment ses articles L441-1 et R441-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation, la réservation 
de 10% des logements du programme financé par l’emprunt garanti. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

62. CALVADOS HABITAT - DEMOLITION ET RECONSTRUCTION DE 20 LOGEMENTS - RUE DES 
MESANGES - GARANTIE D'EMPRUNT D'UN MONTANT DE 1 463 235.00 EUROS AUPRES DE LA CAISSE 
DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS A HAUTEUR DE 50%. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 

VU l’article 2298 du Code civil, 

VU la demande de Calvados Habitat, 

VU le contrat de prêt n° 56127 en annexe signé entre l’Office Public de l’Habitat du Calvados ci après 
l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Caen accorde sa garantie à hauteur de 50% pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant de 1 463 235.00 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de Prêt 
n° 56127 constitué de deux lignes du prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : Le conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

Article 4 : Le Conseil autorise le Maire ou son représentant, en contrepartie de cette garantie d’emprunt, à signer 
la convention prévoyant, conformément aux dispositions de code de la construction et de l’habitation et 
notamment ses articles L441-1 et R441-5 et suivants de code de la construction et de l’habitation, la réservation 
de 10% des logements du programme financé par l’emprunt garanti. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

63. CALVADOS HABITAT - CONSTRUCTION DE 15 LOGEMENTS AVENUE DU CALVADOS - GARANTIE 
D'EMPRUNT D'UN MONTANT DE 383 000 EUROS AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS A HAUTEUR DE 50%. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 

VU l’article 2298 du Code civil, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2016, 

VU le contrat de Prêt n° 55462 en annexe signé entre l’Office Public de l’Habitat du Calvados, ci après 
l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations, 
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VU la sollicitation de Calvados Habitat, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Caen accorde sa garantie à hauteur de 50% pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 383 000 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
n° 55462 constitué d’une ligne de prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à sa date d’exigibilité.            

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

Article 4 : Autorise le Maire ou son représentant, en contrepartie de cette garantie d’emprunt, à signer la 
convention prévoyant, conformément aux dispositions de code de la construction et de l’habitation et notamment 
ses articles L441-1 et R441-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation, la réservation de 10% des 
logements du programme financé par l’emprunt garanti. 

DIT que la présente délibération abroge celle du 27 juin 2016 ayant le même objet. 

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 

 

 

65. VOEU DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LA CANDIDATURE DE LA FRANCE A L'ORGANISATION DE 
L'EXPOSITION UNIVERSELLE 2025 

Grâce à la créativité de sa population, à sa culture et à sa passion pour la modernité, la France a su transformer 
chaque cycle de changement en un nouveau temps de développement et de rayonnement à travers le monde. A 
chaque fois, elle a su se réinscrire dans une dynamique d’innovations, de découvertes et de progrès. Entre 1855 
et 1937, elle l’a fait via dix grandes expositions universelles et internationales.  

Ces événements européens puis mondiaux furent d’extraordinaires leviers de développement pour nos 
cultures, nos industries et notre urbanisme. Ils ont stimulé la confiance en l’avenir et favorisé les conditions de 
l’entrée de la France dans le XXème siècle. Ils ont été ces détonateurs grâce auxquels beaucoup de nos 
entreprises, de nos villes et de nos savoir-faire sont devenus des références.  

La période difficile que nous traversons ne doit entamer ni nos projets, ni notre motivation à perpétuer cette 
ambition. Au contraire, l’organisation en France d’une exposition universelle donnerait corps à cette 
détermination. Elle permettrait de montrer aux peuples de la terre combien notre pays a gardé cette envie de 
contribuer à un monde plus juste, plus respectueux des valeurs humaines.  

Elle donnerait à notre jeunesse, un nouvel horizon et une formidable occasion de s’impliquer dans un cycle de 
renouveau. Elle marquerait un coup d’arrêt au mal qui nous ronge, le pessimisme, reflet d’un manque de 
perspectives. En ce début du XXI ème siècle, alors que notre pays a besoin de faire valoir ses atouts, 
EXPO-FRANCE 2025 porte la candidature de la France à l’organisation de l’Exposition universelle de 2025 pour 
le monde se donne rendez-vous en France. Cette candidature a été officialisée puis confirmée par le Président 
de la République le 22 novembre dernier.  

La candidature-sur laquelle travaillent des centaines d’étudiants, d’entreprises et d’organismes partenaires-
propose que le Grand Paris et les métropoles régionales françaises soient les pivots de cette candidature et 
contribuent à l’élaboration de la première exposition diffuse, dont les formes immatérielles d’expression et de 
communication permettraient aux civilisations de se retrouver et d’échanger.  

Convaincus que cette candidature n’aura de sens que si elle procède d’une large adhésion populaire et si 
chacun peut imaginer comment il pourra, à son niveau, y contribuer en valorisant sa culture et son savoir-faire, 
EXPOFRANCE 2025 a lancé à tous les acteurs de la société et à tous les territoires, un appel à partager la 
passion qui l’anime pour ce grand dessein et cet extraordinaire appel à innovations.  



SEANCE DU LUNDI 12 DECEMBRE 2016 

 

Nous, membres du Conseil municipal de Caen,  

convaincus qu’à partir de la mobilisation diverse et transpartisane, largement amorcée autour de ce projet, nous 
créerons cette « union sacrée » entre tous ceux qui feront la France du XXIème siècle,  

soucieux de permettre aux habitants et à tous les acteurs économiques, sociaux et environnementaux de notre 
territoire de pouvoir prendre toute leur place dans ce projet national et universel,  

informés de ce qu’un voeu voté conjointement par la majorité et l’opposition de notre collectivité fera de celle-ci 
un « partenaire territorial » d’EXPOFRANCE 2025, avons décidé de soutenir et de nous mobiliser pour cette 
candidature de la France à l’organisation de l’Exposition Universelle de 2025.  

Gilles DETERVILLE conseiller municipal de Caen  

Affiché le : 14 décembre 2016 Adopté à l'unanimité. 

Reçu par M. le Préfet du Calvados le : 
20 décembre 2016 
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